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Résumé 
Introduction : L’éléphant de forêt remplit de nombreuses fonctions écologiques telles que 

l’endozoochorie, la répartition des micro- et macronutriments dans le milieu ou encore 

l’ouverture du milieu forestier. Cependant, l’espèce subit un important déclin de sa population. 

De surcroit, il existe un déséquilibre marqué entre les connaissances sur l’éléphant de forêt et 

l’éléphant de savane. C’est notamment le cas des facteurs expliquant la consommation d’écorces. 

Alors que ce comportement a été largement étudié pour l’éléphant de savane, il reste encore peu 

exploré pour l’éléphant de forêt.  

Objectifs : L’objectif général de cette étude est de comprendre les facteurs influençant 

l’écorcement d’essences ligneuses par l’éléphant de forêt d’Afrique. Il est subdivisé en cinq 

objectifs spécifiques : (i) Déterminer l’évolution des fréquences d’écorcement dans le temps (ii) 

Identifier les variables environnementales influençant les fréquences d’écorcement (iii) 

Caractériser les espèces dont l’écorce est préférée par l’éléphant (iv) Etudier la relation entre état 

sanitaire de l’arbre et écorcement et (v) Décrire le comportement et la technicité de l’écorcement 

par l’éléphant de forêt. 

Méthode : Les relevés effectués dans le but de répondre aux cinq objectifs spécifiques sont : (i) 

L’identification des individus écorcés sur deux transects inventoriés en 1992 et 2021 afin d’étudier 

l’évolution de l’écorcement. (ii) L’inventaire des dégâts d’écorcement de 24 parcelles afin de 

déterminer si l’environnement direct influence l’écorcement. (iii) La conception d’une base de 

donnée reprenant, pour les espèces inventoriées, une série de caractéristiques spécifiques, et 

individuelles, afin d’établir un lien avec les préférences de l’éléphant. (iv) La mise au point d’un 

indice sanitaire rapide (IndSan) et son application sur 170 individus afin de prédire la probabilité 

d’écorcement en fonction de l’état sanitaire. (v) Le placement de pièges photographiques au pied 

de 16 individus d’essences fréquemment écorcées afin de documenter et décrire le comportement 

d’écorcement des espèces ligneuses par l’éléphant de forêt. 

Résultats : (i) La principale différence entre 1992 et 2021 vient de la liste d’espèces écorcées qui 

présente un important turnover. La fréquence d’écorcement totale n’a que peu évolué. (ii) Les 

densités de salines et d’arbres fruitiers sont positivement corrélées à la fréquence d’écorcement 

tandis que la densité de route et l’altitude sont négativement corrélées à la fréquence 

d’écorcement. Dans l’ensemble des inventaires, les forêts rocheuses, bosquets et forêts galeries 

présentaient la plus grande proportion d’individus écorcés. (iii) Parmi les caractéristiques testées, 

le type de rhytidome, la présence et la catégorie d’odeur de la tranche, l’aspect fibreux de la 

tranche, la taille moyenne du fruit mature, l’épaisseur d’écorce spécifique et l’écologie de l’espèce 

ont montré une influence significative sur l’écorcement. Pour une même espèce, le Dbh et 

l’épaisseur d’écorce influencent également la probabilité d’écorcement (iv) La dégradation de 

l’état sanitaire a été corrélée positivement avec la probabilité d’écorcement. (v) Dix évènements 

d’écorcement ont été documentés. Neufs d’entre eux impliquaient des femelles adultes ou sub-

adultes.  

Conclusions : De nombreux facteurs influençant l’écorcement d’une espèce ou d’un individu ont 

été identifiés dans cette étude, montrant ainsi que le choix d’arbre à écorcer est un acte délibéré. 

Il semblerait également y avoir des disparités dans les catégories d’âge et de sexe des éléphants 

consommant les écorces. Enfin, plusieurs perspectives ont été dressées pour de futures 

recherches.  



   

Abstract 
Introduction: Forest elephants fulfill many ecological functions such as endozoochory, micro- and 

macronutrients redistribution and recycling and opening up the forest canopy. However, the 

species is undergoing a significant decline in its population. In addition, there is an important 

knowledge gap between the forest and the savanna elephant. The impact of these two African 

elephant species on the environment is different. For instance, this is illustrated by the difference 

in intensity and consequences of bark consumption. While this behavior has been widely studied 

for the savanna elephant, it remains relatively unexplored for the forest elephant.  

Objectives: The overall objective of this study is to understand the factors influencing bark 

consumption of woody species by African forest elephants. It is subdivided into five specific 

objectives: (i) To determine the evolution of bark stripping frequencies over time (ii) To identify 

environmental variables influencing bark stripping frequencies (iii) To characterize species whose 

bark is preferred by elephants (iv) To establish a possible correlation between trunk health and 

bark stripping and (v) To describe the behaviour and bark removal technique of forest elephants. 

Method: The activities carried out in order to meet the five specific objectives are (i) Identification 

of debarked individuals on two transects surveyed in 1992 and 2021 in order to determine the 

evolution of debarking. (ii) Inventory of 24 plots in order to determine if the direct environment 

influences barking. (iii) Creation of a database of characteristics for the species inventoried in 

order to identify the characteristics preferred by the elephant. (iv) Development of a quick health 

index (IndSan) and its application to individuals of seven frequently debarked species to 

predictthe probability of bark stripping based on health status. (v) Placement of 30 camera traps 

in order to document and describe bark removal behavior of woody species by forest elephants. 

Results: (i) The main difference between 1992 and 2021 is that barked species show high turnover. 

Total bark frequency did not change significantly. (ii) Salines and fruit tree densities were positively 

correlated with debarking frequency. Road density and elevation were negatively correlated with 

debarking frequency.  Across all inventories, rocky forests, groves and gallery forest had the 

highest proportion of debarked individuals. (iii) Among the tree characteristics tested, rhytidome 

type, odor type and fibrousness, of the slice bark thickness, mature fruit size and species ecology, 

had a significant influence. (iv) Deterioration of health status was positively correlated with a 

higher probability of bark stripping. (v) Ten debarking events were documented. Nine of them 

involved adult or sub-adult females.  

Conclusions: Many factors influencing the debarking were identified showing that the choice of 

tree barked is not random. There were also differences in the age and sex categories of elephants 

consuming barks. , Finally, perspectives for future research are given.  
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1 Introduction 

Ce premier chapitre  synthétise les connaissances relatives à notre sujet sur base de la littérature 

scientifique.  

La première partie aborde le statut de l’éléphant de forêt avant d’exposer son écologie puis ses 

nombreux rôles au sein des forêts d’Afrique.  

La deuxième partie traite de l’écorcement des espèces ligneuses, en commençant par s’intéresser 

aux causes connues de ce comportement, avant d’en passer en revue les conséquences et les 

réponses données par les plantes aux dégâts d’écorcement.  

Enfin, la troisième partie présente les objectifs poursuivis dans le cadre de cette étude. 

1.1 Eléphant de forêt d’Afrique, espèce en danger  critique d’extinction 

Alors que les nombreux services écosystémiques rendus par l’éléphant de forêt d’Afrique 

(Loxodonta cyclotis) ne sont plus à démontrer (Cristoffer et al., 2003 ; Campos-Arceiz et Blake, 

2011 ; Yumoto et al., 1995), l’espèce vient d’être classée comme « en danger critique d’extinction » 

sur la liste rouge de l’UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) (Gobush et 

al., 2021). Cette espèce et l’éléphant de savane (Loxodonta africana) autrefois considérées comme 

deux-sous espèces d’éléphant d’Afrique, étaient jusqu’alors regroupées et classées « Vulnérable » 

(Maisels et al., 2013).  

Des différences morphologiques, génétiques, biologiques et comportementales entre les deux 

espèces ont en effet été identifiées par de nombreux auteurs (Poulsen et al., 2018 ; Groves et al., 

2000 ; Barriel et al., 1999 ; Brand et al., 2020). Même si l’existence d’individus hybrides fertiles 

(Mondol et al. 2015 ; Bauer et al. 2021) pourrait à l’avenir relancer le débat, les différences entre 

les deux espèces appellent à une gestion et des mesures spécifiques.  

Bien que les deux espèces aient subi un important déclin de leurs populations, l’éléphant de forêt 

a été le plus impacté avec une réduction de plus de 62% de sa population entre 2002 et 2011 

(Maisels et al. 2013). Les principales causes de cette réduction sont le braconnage ainsi que la 

perte et la fragmentation de son habitat (Peres, 2001; Pimm et al., 2007). 

Malgré la diminution drastique des populations, les connaissances sur l’éléphant de forêt sont 

lacunaires comparativement à son espèce sœur plus facile à observer, l’éléphant de savane 

(Poulsen et al., 2018 ; Breuer et al. 2016). Des études plus approfondies sur l’écologie et le 

comportement de l’éléphant de forêt sont nécessaires afin de mieux comprendre ses besoins et 

donc proposer des stratégies de conservation efficientes.  

  



2 

 

1.1.2 Ecologie de l’éléphant de forêt  

L’éléphant de forêt se rencontre essentiellement en Afrique centrale et de façon plus éparse en 

Afrique de l’ouest. Les plus grandes populations se concentrent dans les forêts du Gabon et du 

nord de la république du Congo (Maisels et al., 2013). Son habitat se compose de forêts tropicales 

denses humides et de savanes arbustives (Groves et al., 2000) 

  

Figure 1 : Aire de répartition de l’éléphant de forêt d’Afrique (Loxodonta cyclotis) (Grobush et al., 2021) ; 

Fond de carte, Google Earth (Google, 2021)  

D’un point de vue morphologique, l’éléphant de forêt est plus petit que son homologue des 

savanes, a une plus grande pilosité, des oreilles plus courtes et arrondies et des défenses plus 

petites et droites (Poole, 1996 ; Groves et al., 2000 ; Shoshani and Tassy, 1996).  

Les femelles et les mâles adultes arborent des comportements sociaux différents, avec d’un côté, 

les mâles solitaires et de l’autre, les groupes familiaux avec une matriarche et un ou plusieurs 

membres de sa progéniture (Groves et al., 2000). Ces groupes familiaux comportent en moyenne 

3,5 individus (White, 1992). Les plus grands groupes dépassent rarement 6 individus (Merz, 1986). 

Bien que certaines unités familiales peuvent se rassembler momentanément, les groupes 

contenant plus de 5 individus sont rares et peu stables (White 1992). 

L’organisation sociale diffère significativement de l’espèce de savane dont les cellules familiales 

comprennent entre 2 et 30 individus (Pool, 1996 ; Groves et al., 2000). Cette espèce est aussi 

connue pour former de larges rassemblements pouvant dépasser 500 individus à la suite de pluies 

intenses alors que les ressources se font abondantes (Moss, 1988 ; Douglas-Hamilton, 1972). Cette 

différence dans la taille des groupes s’expliquerait par la différence de régime alimentaire et 

d’habitat (Groves et al., 2000). Les fruits jouant un rôle important dans l’alimentation de l’éléphant 
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de forêt, les petits groupes seraient plus à même d’exploiter efficacement cette ressource éparse 

(Short, 1983 ; White, 1992 ; Groves et al., 2000). 

L’alimentation de l’éléphant de forêt se compose principalement de fruits, de feuilles et d’écorces 

(Tchamba & Seme, 1993 ; White et al., 1993). Les écorces et le feuillage composent dans certaines 

zones la majorité de son bol alimentaire autant du point de vue du nombre d’espèces 

consommées que du point de vue de la quantité (White et al., 1993, Olivier, 1976).Dans d’autres 

sites les fruits se retrouvent majoritaires (Merz, 1981 ; Short, 1981). De même, dans certaines 

populations, la consommation d’écorce est hautement sélective avec peu d’espèces fréquemment 

consommées (Short, 1981 ; Merz, 1981 ; Buss 1970) alors que d’autres populations arborent un 

panel d’espèces écorcées plus large (White, 1992). Des études menées au Ghana, en Côte d’ivoire 

et au Gabon par Short, (1981), Merz, (1981) et Buss (1970) montrent une variabilité dans les espèces 

consommées au sein de différentes populations. Certaines espèces hautement consommées par 

certaines populations se retrouvent parfois complètement délaissées par d’autres. Short (1981) 

suggère que des différences culturelles, des préférences gustatives ou des besoins diététiques 

spécifiques pourraient être à l’origine de cette disparité. White (1992) quant à lui avance 

l’hypothèse d’une différence de composés chimiques dans les écorces qui serait due à une chimie 

du sol variant entre les différentes régions. La composition en espèces de la forêt pourrait aussi 

jouer un rôle dans la sélection des individus écorcés. 

1.1.3 Rôle de l’éléphant de forêt dans la dynamique des écosystèmes forestiers 

Quatre rôles écologiques majeurs sont attribués à l’éléphant de forêt (Poulsen et al., 2018) : la 

dispersion des graines par endozoochorie (Alexandre, 1978 ; Blake et al., 2009),  la redistribution 

des micros- et macronutriments dans le milieu (Hobbs, 2006), l’ouverture du milieu (Tchamba & 

Seme, 1993) et finalement, la création et l’entretien d’un réseau complexe de pistes (Blake & 

Inkamba-Nkulu, 2004)  

Vecteur de dispersion 

De par la grande quantité de fruits qu’il ingère, l’éléphant de forêt est un élément clé dans la 

dispersion de nombreuses espèces ligneuses (Alexandre, 1978; Campos-Arceiz and Blake, 

2011 ; Merz, 1981; Short, 1983). Sa grande taille et ses besoins nutritionnels importants lui 

permettent de prélever de plus grandes quantités et diversités de fruits, et par conséquent de 

graines, qu’aucun autre animal terrestre (Campos-Arceiz & Blake, 2011). De plus les chances de 

survie des graines durant la mastication et la digestion par l’éléphant sont parmi les plus élevées 

comparativement aux autres mammifères (Blake et al., 2009).  

Les avantages liés à cette dispersion sont nombreux. 

Les graines dispersées par l’éléphant se retrouvent à plus d’un kilomètre du semencier dans 88% 

des cas et peuvent même être transportées sur plus de 50km (Blake et al., 2009) réduisant les 

risques de consanguinité parmi les populations végétales. 

Durant la digestion, les graines voient leurs téguments scarifiés et ramollis par une série 

d’enzymes digestives. Ces interactions, combinées avec les conditions d’humidité et de chaleur 

du tractus digestif facilitent la germination et la levée de dormance des graines (Nchanji & 

Plumptre 2003). Ainsi, les graines dispersées par l’éléphant présentent généralement un meilleur 

taux de germination que les graines non dispersées (Feer, 1995 ; Nchanji & Plumptre 2003). 
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Les fèces apportent un taux élevé de nutriments et de matière organique ainsi qu’une protection 

contre certains prédateurs (Rios and Pacheco, 2006). Ces conditions augmentent la croissance 

des plantules et favorisent leur survie et leur germination (Nchanji and Plumptre, 2003).  

Enfin, les éléphants déposant majoritairement leurs fèces le long des pistes ou dans des zones 

ouvertes, ils dispersent les graines de façon ciblée vers des milieux plus favorables à la croissance 

(Yumoto et al. 1995). Ces effets sont cependant contrecarrés par l’agrégation des graines dans 

une zone restreinte qui augmente la compétition entre plantules et pourrait attirer certains 

prédateurs (Sallabanks and Courtney, 1992 ; Dudley, 2009 ; Forget, 1993). 

Redistribution des nutriments 

En consommant une grande quantité de végétaux et en déposant leurs déjections les éléphants 

participent activement au cycle de nombreux micro- et macronutriments (Hobbs 2006). Les 

éléphants remettent aussi en circulation de nombreux nutriments et sels minéraux enfouis dans 

le milieu en exploitant les salines et en fouillant les termitières (Metso Sienne et al., 2014). 

À l’instar des graines prélevées, la matière organique digérée peut se retrouver dispersée sur de 

très longues distances (Blake et al., 2009). L’éléphant permet ainsi une certaine hétérogénéisation 

de la distribution spatiale des nutriments. (Doughty et al. 2013; Wolf et al. 2013).  

Ouverture du milieu 

Les dégâts causés à la végétation par l’éléphant sont de nature diverse : renversement d’arbres, 

bris de troncs ou de grosses branches, consommation de feuillage, piétinement de jeunes pousses 

et enfin écorcement (Barnes, 1983; Calenge et al., 2002; Kohi et al., 2011). Ces dégâts, lorsqu’ils ne 

provoquent pas directement la mort de l’individu touché (Cumming 1981), affaiblissent la 

végétation et la rende plus sensible à de futurs dommages (Beuchner & Dawkins 1961).  

L’impact de ces dégâts a été étudié dans de nombreux sites pour l’éléphant de savane (Duffy et 

al., 2002 ; Teren et al., 2018 ; Foster & Gerald, 1973). Un changement brusque dans la densité de 

ces grands herbivores peut amener un changement perceptible et rapide dans la composition et 

la structure des milieux boisés (Teren et al., 2018 ; Ihwagi et al., 2010 ; Morrison et al., 2015). 

Plusieurs études tendent à démontrer qu’une forte concentration d’éléphants de savane 

favoriserait les milieux ouverts par rapport aux milieux boisés et que la disparition de ces 

pachydermes entraînerait une recrudescence de la forêt sur la savane (Doughty et al., 2015; Owen-

Smith 1987).   

À l’inverse, Cardoso et al. (2020) n’ont pas perçu d’effet significatif sur la structure des populations 

d’arbres touchés par l’éléphant de forêt. De même, la proportion d’individus touchés par l’espèce 

de forêt est moindre que son homologue de savane avec des dommages généralement moins 

sévères et une mortalité relativement faible (White, 1992 ; Reitsma, 1988).  

Dans cette même étude, il a été démontré que dans les milieux propices au feu, la présence de 

l’éléphant de forêt influence la dynamique de recolonisation forêt-savane au bénéfice de la forêt. 

En entretenant des pistes parallèles à la frontière entre les deux milieux, l’éléphant ouvre de 

véritables coupe-feux diminuant l’impact des incendies de savane sur les milieux boisés. Ils 

favorisent ainsi la résistance du milieu forestier face aux feux de brousse et en facilitent le maintien 

sur le long terme (Cardoso et al., 2020). Ces pistes peuvent également profiter à d’autres espèces 

forestières (Blake & Inkamba-Nkulu, 2004) 
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1.2 Éléphants et écorcement : causes et conséquences 

1.2.1 Dégâts d’écorcement par les mammifères 

Dans de nombreuses régions du monde, les mammifères écorcent le tronc des espèces ligneuses. 

Que ce soit pour marquer leur territoire, consommer l’écorce ou encore user leurs griffes ou 

ramures, ce comportement est rarement sans conséquences pour les arbres touchés et pour la 

forêt. Ainsi, l’écorcement des épicéas en Ardenne par le cerf (Cervus elaphus) réduit fortement la 

productivité des forêts résineuses (Candaele et al., 2020), au Japon, les cerfs Sika (Cervus nippon) 

induisent une forte mortalité des jeunes tiges écorcées (Akashi & Nakashizuka, 1998) et aux  Etats 

Unis, les ours noirs (Ursus americanus) arrachent l’écorce des arbres qu’ils escaladent en quête 

de nourriture, ce qui engendre d’importantes pertes financières pour les exploitant forestiers 

(Ziegltrum, 2004).  

Les forêts d’Afrique centrale ne sont pas épargnées. Plusieurs espèces sont reconnues pour y 

consommer l’écorce des arbres, notamment le gorille des plaines de l’Ouest (Gorilla gorilla gorilla) 

(Rogers et al., 1994), le chimpanzé (Pan troglodytes) (Lapuente et al., 2020), le mandrill (Mandrillus 

sphynx) (Norris, 1988) ou encore l’éléphant de forêt d’Afrique (Tchamba & Seme, 1993).  

Ce dernier mérite une attention particulière au vu de la quantité importante d’écorces 

consommées (White, 1992).  

1.2.2 Pourquoi l’éléphant écorce-t-il les arbres ? 

L’éléphant consomme l’écorce des arbres en se servant de ses défenses afin d’entailler le tronc 

pour ensuite arracher les lambeaux d’écorce à l’aide de leur trompe (Vesey-fitzgerald, 1973).  

Chez l’éléphant de savane, la quantité d’écorces consommées varie en fonctions des saisons et 

de la disponibilité des ressources. Plusieurs études démontrent que la consommation de feuillage 

de ligneux ou de plantes herbacées est privilégiée quand ceux-ci sont abondants alors que la 

consommation des écorces d’arbres serait plus fréquente en milieu et fin de saison sèche (Ihwagi 

et al. 2012, Seloana et al. 2018). La consommation d’écorces servirait alors d’aliment de soudure 

lors des périodes de disette durant lesquelles la qualité nutritionnelle de la végétation herbacée 

décroit fortement (Georgiadis and McNaughton, 1990). Cette hypothèse est soutenue par des 

analyses de la composition nutritionnelle des écorces consommées par l’éléphant montrant un 

contenu en fibres et en composés azotés stable tout au long de l’année (Wanderi, 2007) faisant 

de l’écorce une source de protéines fiable permettant de maintenir un ratio fibres/protéines 

adéquat (Laws et al., 1970).  

Pour l’éléphant de forêt, les raisons exactes de ce comportement prêtent encore à débat. Peu 

d’études se sont penchées sur les tenants et aboutissants de l’écorcement dans les forêts 

d’Afrique centrale. Il est très probable que la composition et la structure des écorces jouent un 

rôle dans le choix des essences ciblées à l’instar de l’éléphant de savane (Ihwagi et al. 2012).  

Ngama (2018) suggère un usage médicinal de certaines écorces semblable à celui des populations 

humaines. L’éléphant consommerait alors l’écorce de certains arbres pour se débarrasser de 

certains parasites ou encore pour faciliter une digestion laborieuse. 

Notons aussi qu’il est fréquent de trouver des boules d’écorce préalablement mâchées sur le sol 

forestier (Foguekem et al., 2011). Ces observations suggèrent que l’éléphant s’intéresse parfois 

plus aux composés et sucres présent dans les écorces qu’à la matrice fibreuse (Löyttyniemi & 

Mikkola 1980, Short 1981). 
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1.2.3 Conséquences de l’écorcement 

Les conséquences de l’écorcement sont nombreuses, autant pour l’arbre écorcé que pour la 

structure et la composition de la forêt. Alors que les répercussions directes sont souvent bien 

connues et plus facilement prédictibles, les conséquences sur le long terme sont plus délicates à 

prévoir et peuvent varier d’une situation à l’autre. 

1.2.3.1 Du point de vue de l’arbre 

L’écorcement d’un arbre endommage le phloème et le cambium et expose le xylème, augmentant 

ainsi la vulnérabilité du pied écorcé aux parasites, aux pathogènes et au feu (Beuchner & Dawkins, 

1961). L’exposition du xylème mène aussi souvent à la pourriture du bois mis à nu (Laws et al. 

1975). Dans le cas d’un anneau d’écorcement complet (sur toute la circonférence de l’arbre), le 

parcours de la sève est interrompu causant bien souvent la mort de l’individu écorcé (Vanaraj 

2001, Fullman & Child 2013).  

En général, l’écorcement diminue la durée de vie des pieds endommagés (Putz Milton, 1983 ; 

Franklin et al., 1987 ; Hennon, 1995 ; Schoonenberg et al., 2003). C’est particulièrement vrai pour 

l’éléphant de savane qui induit une forte mortalité pouvant aller de 2% à 10% pour certaines 

espèces (Duffy et al., 2002 ; Löyttyniemi & Mikkola 1980 ; Vanak et al., 2012 ; O’Connor, 2017). Ces 

derniers consomment également le bois de certaines essences, provoquant parfois la chute de 

l’arbre (Weyerhaeuser., 1985). Cet impact diminue généralement lorsque la taille de l’individu 

augmente et lui permet de mieux résister aux dommages (Sheil et Salim, 2004). 

Les conséquences directes de l’écorcement en forêt d’Afrique centrale par l’éléphant de forêt sont 

quant à elles moins connues. Son effet sur la composition et la structure végétale semblerait 

moins destructeur que pour son homologue de savane (Cardoso et al., 2020). White (1992) a 

attribué seulement 0,01% de la mortalité des tiges dépassant 10 cm de diamètre à l’éléphant de 

forêt contre les 1 à 2% de mortalité naturelle (Hladik, 1982 ; Reitsma, 1988). 

1.2.3.2 Du point de vue de la forêt 

Les conséquences de l’écorcement sur le faciès des milieux boisés ont largement été étudiées en 

savane (Boundja & Midgley, 2009 ; Hiscocks, 1999 ; Ihwagi, 2010 ; Teren et al., 2016 ; Morrison et 

al., 2016 ; Duffy et al., 2002). Cependant, l’impact de l’écorcement de l’éléphant de forêt sur son 

milieu reste encore relativement inexploré (White, 1992). 

Il a été plusieurs fois reporté que les deux espèces d’éléphant ciblent les pieds les plus larges pour 

en consommer l’écorce (Sheil & Salim, 2004 ; Boundja, 2009 ; Ssali et al., 2013). White (1992) a 

observé que les arbres possédant un diamètre inférieur à 30 cm n’étaient que très rarement 

écorcés. La mort de certains gros arbres accélérerait la dynamique forestière en créant et 

maintenant des ouvertures dans la canopée et un état de forêt secondaire préféré par l’éléphant 

(Cardoso et al., 2020). Ces ouvertures, plus lumineuses, permettent aux strates inférieures de 

développer une végétation plus proche du sol qui est accessible alors pour d’autres herbivores 

(Kohi et al., 2011). Cet afflux de lumière permettrait aussi le recrutement de plantules d’espèces 

héliophiles. (Blake et al., 2009).  

En préférant l’écorce de certaines essences, l’éléphant modifie la composition des communautés 

floristiques, notamment en favorisant l’installation d’essences présentant des défenses physiques 

ou chimiques (Höft & Höft, 1995) 
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1.2.4 Réponse des espèces ligneuses face à l’écorcement 

Afin de faire face à la menace que peut représenter l’éléphant, les espèces ligneuses peuvent 

adopter différentes stratégies pour augmenter leurs chances de survie, avant et/ou après les 

dommages. Sheil et Salim (2004) ont décrit quatre types de réponses face aux attaques d’éléphant 

: l’évitement, la répulsion, la résistance et la résilience. 

Évitement 

L’évitement des dégâts peut se faire de deux manières, temporelle ou spatiale. La première 

consiste en une croissance rapide durant les stades les plus vulnérables de la vie de l’individu 

(Janzen 1971). Cette stratégie convient particulièrement aux espèces à croissance rapide qui 

passeront rapidement de l’état de graine au stade adulte ou leur taille et leur résistance leur 

permettront de mieux supporter les dégâts (Poulsen et al., 2013 ; Osuri et al. 2016).  

L’évitement spatial prend place principalement chez les espèces qui, comme certains Ficus 

passent au moins une partie de leur vie de manière épiphyte. Elles se maintiennent alors hors de 

portée de l’éléphant durant les premiers stades de vie ou tout au long de celle-ci (Sheil & Salim, 

2004, Bakker et al., 2016).  

Répulsion 

La répulsion reprend deux grands types de mécanisme : physique et chimique. 

La répulsion physique se résume le plus souvent au port d’aiguilles et d’épines sur les rameaux 

ou le tronc de l’individu. White (1992) et Sheil & Salim (2004) ont observé que les espèces 

présentant ces protections pendant une partie ou toute leur vie n’étaient pas soumises à 

l’écorcement. 

La répulsion chimique s’opère chez les espèces qui synthétisent des composés toxiques ou 

désagréables dans l’écorce, la sève ou les feuilles (Sheil & Salim, 2004 ; Buechner & Dawkins 1961 ; 

Bryant et al., 1992). Ces composés peuvent aussi être émis à l’air libre sous forme de composés 

organiques volatiles (VOC) dégageant un profil d’odeur particulier (Stutz et al., 2016). Dans 

certains cas, ceux-ci sont émis suite à une première attaque afin de décourager et repousser 

d’autres attaques potentielles (Andersen et al., 1994).  

Résistance 

Le mécanisme de résistance est le plus souvent en lien avec la morphologie des arbres. Ainsi, la 

présence de contreforts permet de rendre l’écorcement plus fastidieux, de garder les dégâts et 

les risques de pourriture loin du bois de cœur (Sheil & Salim, 2004), d’augmenter la surface 

d’écorce dans la zone sensible et finalement d’éviter les anneaux d’écorcement complets (White 

1992). Il en va de même pour les racines échasses et les empattements dans une moindre mesure. 

(Sheil, 2004) 

La structure de l’écorce ainsi que la manière dont elle se détache du tronc impacte grandement 

l’ampleur des écorcements (White, 1992 ;  Malan & van Wyk, 1993). Les pieds ayant une écorce se 

détachant en lanière présentent des dommages sur une hauteur significativement supérieure par 

rapport aux pieds présentant des écorces cassantes (White, 1992).   

Résilience 

Une espèce résiliente montrera une capacité de cicatrisation accrue. Certaines essences comme 

le Petersianthus macrocarpus, une espèce très fréquemment écorcée, montrent une capacité 
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impressionnante de régénération de l’écorce. Celle-ci se fait alors depuis de nombreux points du 

bois dénudé (White, 1992).  

De ces quatre stratégies, la résilience et l’évitement sont les plus ponctuelles (Sheil & Salim, 2004). 

Elles sont plus adaptées pour des espèces à croissance rapide comme les espèces pionnières. Par 

contre, la répulsion et la résistance conviennent mieux aux essences à croissance plus lente, 

tolérant l’ombrage et plus enclines à investir des ressources sur le long terme (Sheil & Salim, 

2004 ; Wells 1976, Coley et al.1985, Loehle 1987, van der Meijden et al. 1988). 
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1.3 Objectifs 

La réduction globale des populations africaines d’éléphants modifie la dynamique des 

écosystèmes forestiers. Afin de préserver au mieux le couvert forestier et sa diversité ainsi que 

permettre une stabilisation (voire une expansion) des populations d’éléphants, il est dès lors 

primordial de mieux cerner les relations liant l’animal à son environnement végétal.  

Dans ce contexte, l’objectif général de ce mémoire est de comprendre les facteurs influençant 

l’écorcement d’essences ligneuses par l’éléphant de forêt d’Afrique. Celui-ci se décline en cinq 

objectifs spécifiques : (i) Déterminer l’évolution des fréquences d’écorcement dans le temps ; (ii) 

Identifier les variables environnementales influençant les fréquences d’écorcement ; (iii) 

Caractériser les espèces dont l’écorce est préférées par l’éléphant ; (iv) Etablir une possible 

corrélation entre état sanitaire du tronc et écorcement et (v) Décrire le comportement et la 

technicité d’écorcement de l’éléphant de forêt au pied d’arbres fréquemment écorcés. 
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2 Matériel et Méthodes 

Ce chapitre présente les travaux de terrain réalisés. Il s’attarde d’abord sur la zone d’étude où ont 

eu lieu les recherches en décrivant sa situation, son climat, sa faune et sa flore, pour ensuite 

détailler les expérimentations effectuées pour répondre à chacun des cinq sous-objectifs.   

2.1 Zone d’étude 

Cette étude se déroule au sein du Parc National de la Lopé (PNLopé) situé au centre du Gabon, 

en Afrique Centrale. Les données ont été collectées aux environs de la station d’étude des gorilles 

et chimpanzés (SEGC) installée dans le nord du parc (-0.2N, 11.6E.) (Figure 2).  

 

Figure 2 : Localisation du Parc National de la Lopé et de la station d’étude des gorilles et chimpanzé. Fond 

de carte : Google Earth (Google, 2021) 

Le PNLopé couvre une superficie d’environ 5000 km2. Il est délimité à l’est et à l’ouest par deux 

rivières, la Mingoué et l’Offoué respectivement. Le fleuve de l’Ogooué constitue la limite nord à 

partir de laquelle le parc s’étend vers le sud sur environ 120 km.  

La SEGC, située à une altitude de 280m à 10,5km au sud de l’Ogooué, est inclue dans un paysage 

caractérisé par une mosaïque de forêts et de savanes. Jusque dans les années 60, l’exploitation 

de l’okoumé (Aucoumea klaineana) y était pratiquée. Depuis sa création en 1983 par Caroline 

Tutin et Michel Fernandez, la SEGC est un site de recherche pour de nombreux domaines tels que 

l’écologie, l’écoéthologie, l’archéologie ou encore la botanique. 

2.2 Climat 

Le Gabon bénéficie d’un climat équatorial bimodal avec deux saisons « sèches », respectivement 

de juin à octobre pour la grande saison sèche et de mi-décembre à mi-février pour la petite 

saison sèche (qui est en réalité juste une péjoration des précipitations). Entre ces deux périodes 

s’intercalent les deux saisons des pluies prenant place durant le printemps et l’automne boréal 

(Figure 3). 
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Figure 3 : Pluviométrie (1984-2018) (A) Vitesse du vent (2012-2016)  (B) température en savane (2002-2018) (C) et 

température en forêt (1984-2018) (D) prélevées à la SEGC. Les lignes grises représentent les moyennes journalières. 

Les fines lignes noires représentent la moyenne hebdomadaire. Les lignes épaisses noires représentent la moyenne 

mensuelle. Les lignes verticales correspondent à la transition entre saison sèche et saison des pluies (Bush et al., 

2020). 

La moyenne des maxima et minima journaliers est respectivement de 28,1°C (+/- 2,2 SD) et 21,9°C 

(+/- 1,1 SD) pour les zones forestières et 31,6°C (+/- 2,9 SD) et 22,0°C (+/- 1,2 SD) pour les zones 

de savane (Bush et al., 2020).  

C’est durant la grande saison sèche que les températures sont les plus basses. Ceci est la 

conséquence des courants marins froids provoquant un épais couvert nuageux venant de l’ouest. 

Ce couvert prévient le dessèchement de la végétation et occulte une partie du rayonnement 

solaire permettant ainsi à la forêt de persister dans le temps malgré les faibles précipitations. À 

cette insolation faible s’ajoute des taux d’humidité constamment supérieurs à 70% diminuant 

l’évapotranspiration (White, 1992). 

La zone du Parc National de la Lopé présente le climat le plus sec du Gabon. Cela est dû 

principalement à l’effet de "foehn" qui survient lorsque l’air maritime passe au-dessus des Monts 

du Chaillu. Les précipitations se déversent alors sur le versant Ouest et laissent le versant Est, où 

se situe le PNLopé, plus sec. Les précipitations annuelles moyennes de la zone étudiée pour la 

période de 1984 à 2018 sont de 1466mm (+/- 201 SD), soit presque deux fois moindre que les 

précipitations enregistrées à Libreville pour la même période. Ces conditions particulières font de 

la Lopé la région la plus sensible aux variations climatiques du Gabon (White & Abernethy, 1996).  

2.2.1 Végétation 

De nombreuses unités de végétation se retrouvent au sein du PNLopé. De la savane à la forêt 

mature en passant par les forêts galeries bordant les cours d’eau ou encore les jeunes forêts 
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colonisatrices. White (1992) y a dénombré 20 types de forêt différents. La diversité d’habitats se 

fait la plus importante dans la région nord-est du parc où forêts et savanes se rejoignent en une 

mosaïque très particulière sur une superficie d’environ 300 km². 

Les zones de savanes, pauvres en espèce ligneuses, sont dominées par la végétation herbacée 

formée par Pobeguinea arrecta parfois co-dominante avec Andropogon pseudapricus, 

Hyparrhenia diplandra ou Schizachyriump latyphyllum. Parsemées au sein de la matrice herbacée 

se rencontrent des espèces buissonnantes telles que Nauclea latifolia, Crossopteryx febrifuga, 

Sarcocephalus esculentus, Bridelia ferruginea, Psorospermum febrifugum et Psidium guineense 

(Descoings, 1974; Fontes, 1978; Wilks, 1990). Ces taches de savanes sont entrecoupées de forêts 

galeries longeant les cours d’eau, de jeunes forêts colonisatrices, de forêts à Marantacées et de 

forêts matures. 

Les origines de ce paysage hétérogène ont longtemps porté à débat. Aubreville (1967) et Nicolas 

(1971) défendent une origine paléoclimatique alors que Descoings (1974) et Fontes (1978) plaident 

pour l’intervention passée de l’homme.  

L’hypothèse aujourd’hui acceptée est une association des deux. Les savanes constitueraient une 

relique du Pléistocène. Durant cette période plus sèche la forêt aurait été remplacée localement 

par la savane. Cette dernière aurait ensuite été maintenue par les feux de brousse régulièrement  

boutés par l’homme à des fins cynégétiques. 

Aujourd’hui, les agents des eaux et forêts s’occupent de brûler annuellement les savanes afin de 

prévenir la recolonisation des espaces ouverts par la forêt et préserver ce paysage si particulier 

(Oslisly et White, 2000).  

Dans la zone d’étude, cinq principaux types de forêts sont à distinguer : les forêts colonisatrices, 

les forêts monodominantes à okoumé, les jeunes forêts à Marantacées, les forêts mixtes à 

Marantacées et les forêts matures. Ces cinq faciès correspondent aux différentes étapes de la 

colonisation des milieux ouverts par la forêt dans le centre du Gabon (Cuni Sanchez et al. 2016). 

Les forêts colonisatrices se caractérisent par une canopée ouverte composée d’espèces 

héliophiles telles que l’okoumé, l’ozouga (Sacoglottis gabonensis) ou encore l’azobé (Lophira 

alata).  

Les jeunes forêts monodominantes à okoumé se distinguent par une canopée très largement 

dominée par l’okoumé.  

Les jeunes forêts à Marantacées sont également composées majoritairement d’okoumés mais la 

strate herbacée y est couverte par les Marantacées et les Zingibéracées dans les zones de chablis.  

Les forêts mixtes à Marantacées diffèrent par une diversité d’espèces ligneuses plus importante 

mélangée avec une végétation plus basse et une strate herbeuse toujours dominée par les 

Marantacées et les Zingibéracées. 

Finalement, les forêts matures présentent une grande abondance d’espèces de la famille des 

Fabaceae, des Olacaceae et des Myristicaceae (Oslisly et White, 2000). Elles présentent une 

végétation typique des forêts pluviales avec un grand nombre d’arbres de taille importante 

formant une canopée continue et une végétation de sous-bois clairsemée formée principalement 

d’arbustes et de lianes tolérants à l’ombrage (Abernethy and White, 2015). 

2.2.2 Faune 

Grâce à sa grande diversité d’habitats, le PNLopé présente une diversité faunistique remarquable. 
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Le parc possède la plus forte concentration d’Afrique d’éléphants de forêt, de gorilles des plaines 

de l’Ouest (Gorilla gorilla gorilla), de chimpanzés (Pan troglodytes) et de mandrills (Mandrillus 

sphinx) (Moumaneix and Nkombe, 2017). À cela s’ajoute une diversité ornithologique 

exceptionnelle comportant, en 1997, 369 des 675 espèces alors connues au Gabon (Jedrusik et 

al., 2015).  

Zone cruciale pour la conservation de nombreuses espèces, le PNLopé est un lieu idéal pour 

étudier leur écologie et leurs interactions avec le milieu. Ces espèces ont d’ailleurs bénéficié 

depuis l’installation du parc d’une forte attention de la part des chercheurs. Ainsi, l’écologie des 

éléphants de forêt y a notamment été largement étudiée (White, 1992 ; D’Aspremont Lynden, 

2020 : Bush et all., 2020 ; Cardoso et all. 2020) et une habituation des petits singes y est pratiquée 

depuis de nombreuses années.  

2.2.3 Topographie 

 

Figure 4 : Topographie de la zone d’étude 

Le PNLopé se trouve au sein du massif du Chaillu.  La partie centrale de la zone d’étude de la 

SEGC est constituée de collines légèrement vallonnées enclavées au milieu d’autres profils plus 

accidentés. Elle est entourée à l’Est et à l’Ouest par des crêtes montagneuses, au nord par le 

versant nord de l’Ogooué plus abrupte, et au sud par des collines à pente raides (Martin et al, 

1981).   
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2.3 Méthode 

2.3.1 Évolution de la fréquence d’écorcement dans le temps 

Pour identifier les espèces écorcées et leur fréquence d’écorcement, deux transects ont été 

parcourus. Afin de quantifier l’évolution des fréquences d’écorcement par l’éléphant au cours du 

temps, ils correspondent à ceux inventoriés par White en 1992. 

Les deux transects ont une longueur de cinq kilomètres. Chaque pied d’au moins 10 cm de 

diamètre à hauteur de poitrine a été inventorié sur une bande de 2,5m de part et d’autre des 

transects. Les pieds d’au moins 70 cm de diamètre à hauteur de poitrine ont quant à eux été 

inventoriés sur une bande de 25m de part et d’autre des transects. 

Les transects sont remesurés tous les 5 ans par l’équipe de recherche de la station. Par conséquent 

les données sur le Dbh2, la hauteur, l’espèce ainsi que l’emplacement de chaque arbre étaient 

déjà disponibles. 

La base du tronc de chaque arbre a été observée afin de déceler de potentielles marques 

d’écorcement. Ont été considérées comme marques d’écorcement toute zone du tronc, située 

en dessous de 5 mètres, dont l’écorce est absente et qui présente des traces de défenses au 

niveau de l’écorce ou du bois.  

Les arbres montrant ces marques ont été identifiés à l’aide du tag présent sur le tronc et l’ampleur 

des dégâts d’écorcement a été mesurée comme suit :  

- La circonférence écorcée a été définie comme la somme de la longueur de chaque surface 

écorcée rapportée sur un même plan horizontal à une hauteur d’un mètre trente (Cfr. fig. 5). Dans 

le cas de déformation à la base du tronc (contreforts, empattements, racines échasses, …), la 

mesure s’est effectuée au-dessus des déformations.   

- La hauteur de l’écorcement a été définie comme la somme de la hauteur de chaque 

surface écorcée rapportée sur un même plan vertical (Cfr. fig. 5). 

  

Figure 5 : Mesure de la circonférence écorcée (A) et de la hauteur écorcée (B) 

                                                 
2 Diamètre à hauteur de poitrine, mesuré à 1,30m depuis le niveau du sol. Dans le cas ou des déformations 

(racines échasses, contreforts, …..)  Du tronc dépassent cette hauteur, le Dbh a été mesuré au-dessus des 

dites déformations. 
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Pour les deux périodes d’inventaire, l’ensemble des individus ont été repris dans une table 

contenant, pour chaque arbre, les données suivantes : Tag unique, nom latin de l’espèce, 

diamètre à hauteur d’homme, hauteur de la tige, nom du transect, présence/absence 

d’écorcement et le cas échéant la circonférence ainsi que la hauteur d’écorcement. 

Dans le cas où l’arbre mesuré présentait d’importants contreforts ou d’autres déformations à la 

base du tronc, le diamètre a été mesuré au-dessus de ces déformations.   

2.3.2 Identification des variables environnementales influençant l’écorcement 

Afin de déterminer si certaines variables environnementales peuvent influencer la probabilité 

d’écorcement par l’éléphant de forêt, 24 parcelles ont été parcourues afin d’y identifier les 

individus écorcés.  

Ces parcelles ont été sélectionnées pour représenter la diversité de végétation au sein du paysage, 

en se basant sur une série de parcelles permanentes préexistantes (figure 6).  

Pour chaque individu présentant des marques d’écorcement, l’ampleur des dégâts a été mesurée 

comme expliqué au point 2.4.1. 

Sur base de la carte de végétation produite par Lee White (1994) (Cfr. fig. 6), le type de végétation 

correspondant a été attribué à chaque parcelle. Par ailleurs, à partir d’un modèle numérique de 

terrain, la pente et l’altitude ont été obtenues pour chaque parcelle. Enfin, à partir des 

coordonnées GPS correspondant aux centres des parcelles inventoriées et des cartographies 

disponibles pour la zone d’étude, plusieurs variables ont été considérées aux alentours de chaque 

parcelle à l’aide d’un buffer : la longueur cumulée des routes, des pistes d’éléphant et des cours 

d’eau ainsi que le nombre de salines3. La largeur du buffer a été définie pour chaque variable en 

fonction de la performance du modèle généré (Cfr part. 1.2.2).  

De plus, la surface terrière cumulée des arbres « à éléphant » a été attribuée pour chaque parcelle. 

Les arbres à éléphant ont ici été définis comme les arbres dont le fruit répond au syndrome 

mégafaunique, soit dépassant une taille moyenne de 7cm de long ou de large à maturité. 

(Yumoto et al., 1995 ; Guimarães et al., 2008)  

Au total, ce sont sept variables qui ont été attribuée à chaque parcelle.  

 

                                                 
3 Clairière forestière humide riche en sel minéraux.   
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Figure 6 : position  des parcelles et transects inventoriés sur la carte de végétation de White (1994). 
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2.3.3 Caractérisation des pieds écorcés par l’éléphant  

Un ensemble de caractéristiques a été compilé pour chaque espèce inventoriée dans les parcelles 

et les transects. Ces caractéristiques sont reprises dans le tableau 1. Les types de rhytidome et de 

forme du tronc ont été définis selon les catégories de Letouzey (1982) (fig. 7 et fig. 8). 

 

Tableau 1 : Liste et description des caractères spécifiques compilés dans la base de données. 

Paramètres Description Source 

Espèce Le nom binomial de l’espèce 

selon la classification APG3 

Rejou-Mechain et al (2017) 

Famille La famille botanique selon la 

classification APG3 

Rejou-Mechain et al (2017) 

Couleur tranche Couleur que présente la 

tranche de l’arbre lors de sa 

coupe selon la liste suivante.  

Blanc, brun, brun clair, crème, 

jaune, orange, rose et rouge. 

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Aspect de la tranche Aspect de la tranche :  

Amorphe, granuleuse, fibreux.  

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Epaisseur d’écorce Valeur moyenne de 

l’épaisseur d’écorce en mm. 

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Exsudat Présence ou non d’un 

exsudat. 

Oui / Non. 

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Couleur de l’exsudat En cas d’exsudat, description 

de sa couleur selon la liste 

suivante. 

Blanc, brun, crème, jaune, 

rouge, translucide. 

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Odeur particulière Présence ou non d’une odeur 

caractéristique de l’espèce. 

Oui/Non 

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Type d’odeur En cas d’odeur caractéristique, 

la description de celle-ci selon 

les catégories suivantes. 

Ail/oignon pourri, 

désagréable, légumineuse, 

mentholée, parfumée, 

poivrée, résineuse et autre.  

Wilks & Issembe (2000), 

Observations personnelles 

Ecologie Description de 

l’environnement privilégies 

pour l’espèce selon les 

catégories suivantes. 

Wilks & Issembe (2000) 
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Bordure des savanes, forêts 

secondaires, forêts 

marécageuses, vieilles forêts, 

ubiquistes 

Taille du fruit Taille moyenne du fruit 

mature en cm 

Wilks & Issembe (2000) 

Type de tronc/tige Forme de la tige selon les 

catégories suivantes : 

cylindrique, empattements, 

cannelé, liane, racine échasse 

et contreforts (figure 7) 

 

Wilks & Issembe (2000), 

Letouzey (1982), Observations 

personnelles 

Aspect du rhytidome Description du rhytidome 8 : 

rugueux, lisse, fissuré, 

écailleux, lenticellé, crevassé 

et présence de fissures fines 

(figures 8) 

Letouzey (1982), Observations 

personnelles.  

Consommation du fruit par 

l’éléphant 

Présence des graines du fruit 

dans les fèces d’éléphant pour 

la zone d’étude. 

Oui/Non 

White (1992). 

 

 

Ces caractéristiques ont été obtenues dans l’ouvrage de référence « Guide pratique 

d’identification : Les arbres de la guinée équatoriale » (Wilks & Issembe, 2000) lorsque cela était 

possible. Pour les essences non présentes dans l’ouvrage de référence, l’aspect, la couleur et 

l’odeur de la tranche, le type de tronc et le rhytidome du tronc ainsi que l’épaisseur de l’écorce 

ont été observés sur le terrain. Dans ce cas, la tranche était effectuée à l’aide d’une petite lame 

en inox sur une surface avoisinant 15 cm² à une hauteur d’un mètre trente lorsque cela était 

possible en évitant les contreforts et racines échasses éventuels. L’odeur potentielle était ensuite 

immédiatement identifiée. L’observation de l’exsudat ainsi que l’aspect général de la tranche 

s’effectuait trente secondes après son ouverture.  

 



20 

 

 

Figure 7 : Catégories de tronc observées selon Letouzey (1982). (a) cylindrique, (b) Empattement, (c) cannelé, (d) À 

racine échasse, (e) À contrefort. 

 

 

Figure 8 : Catégories de rhytidome observées selon Letouzey (1982). (a) Lisse, (b) Fissuré longitudinalement, (c) 

Légèrement rugueux, (d) Ecailleux, (e) Lenticellé, (f) Plissé horizontalement, (g) Crevassé. 
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La mesure de l’épaisseur d’écorce a été effectuée à l’aide d’un mesureur d’écorce sur quatre 

points répartis systématiquement autour du tronc à une hauteur d’un mètre trente. Les quatre 

points étaient placés de manière à éviter les contreforts et racines échasses. La moyenne des 

quatre mesures a ensuite été calculée. Si la présence de plusieurs pieds d’une même espèce le 

permettait, les mesures d’écorce ont été prélevées sur quatre points de quatre pieds différents. 

La moyenne de ces quatre mesures a alors été gardée comme caractéristique de l’espèce pour la 

zone d’étude.  

Le Dbh de l’ensemble des individus inventoriés a été obtenu au préalable comme décrit au point 

2.5.1.  

Afin de déterminer si la variabilité intraspécifique de l’épaisseur d’écorce influençait la probabilité 

d’écorcement, l’épaisseur d’écorce d’individus de quatre espèces a été mesurée. Ces quatre 

espèces sont Sacoglottis gabonensis, Tetrapleura tetraptera, Irvingia gabonensis et Pentaclethra 

macrophylla pour 28, 19, 29 et 24 individus respectivement. 

 

2.3.4 Influence de l’écorcement sur l’état sanitaire.  

Afin d’évaluer l’influence de l’écorcement sur la vitalité des arbres, sept espèces ont été 

sélectionnées sur base des critères suivants : (i) un minimum de 15% de l’effectif inventorié écorcé; 

(ii) au moins quinze individus devaient être présents et accessibles dans la zone d’étude. Ces 

espèces sont : le dabéma (Piptadeniastrum africanum),  l’engona (Pentaclethra eetveldeana), le 

mubala (Pentaclethra macrophylla), l’ozouga (Sacoglottis gabonensis), l’andok (Irvingia 

gabonensis), le nkouarsa (Tetrapleura tetraptera) et le mambodé (Detarium macrocarpum). 

Tous les pieds de chacune de ces espèces situés dans les parcelles et transects ont été identifiés 

et localisés  au préalable à l’aide de la base de données de la station. À ces individus se sont 

rajoutés de manière opportuniste les pieds rencontrés lors d’autres expéditions sur le terrain. 

Après avoir défini sa position GPS et lui avoir attribué un identifiant unique, l’état sanitaire de 

chaque pied rencontré a été évalué à l’aide d’un indice (IndSan, voir ci-après), la présence de 

traces d’écorcement (oui/non) a été notée et le cas échant l’ampleur de celles-ci a été mesurée 

(longueur x hauteur- Cfr. Fig. 5 point 2.3.1).  

Concernant l’état sanitaire, Il est difficile d’appliquer les méthodes communément utilisées en 

forêt tempérée, comme la méthode DEPEFEU (Nageleisen, 2005) ou ARCHI (Drénou et al., 2011) 

car elles reposent sur l’observation du houppier et/ou de la structure de la couronne. En forêt 

tropicale, la complexité structurale de la forêt ne permet que rarement une bonne observation 

de la couronne des arbres. En conséquence,  afin d’obtenir des estimations rapides de l’état de 

chaque pied depuis le sol, l’indice sanitaire mis au point dans cette étude se base sur l’observation 

du tronc et plus particulièrement sur la présence de pathogènes, de dégâts au tronc ou encore 

de galeries d’insectes xylophages visibles (Boa, 2003). 

Cet indice se base sur la cotation de 8 critères en utilisant une échelle de 0 à 4. Une valeur de 

« 0 » correspond à la situation la plus favorable tandis qu’une valeur de « 4 » indique une situation 

très défavorable. L’indice final, baptisé « IndSan » correspond à la moyenne des différents critères 

et varie par conséquent lui aussi de 0 à 4.  
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Les 8 critères ainsi que la description des 5 attributs possibles pour chacun d’eux sont repris dans 

le tableau 2. 

Tableau 2 : Description des critères et attributs de l’indice IndSan 

Critères  Description des attributs de chaque critère 

Champignons 0 = Pas de trace de mycélium 

1 = Un type de mycélium présent sur une zone de 100cm² 

2 = Un type de mycélium présent sur plusieurs zones de 100cm² 

3 = Plusieurs types de mycélium présents de zone de 100cm² 

4 = Plusieurs types de mycélium présents sur plusieurs zones de 100cm² 

 

Xylophage 0 = Pas de galeries visibles,  

1 = Une ou deux galeries visibles espacées de moins de 10cm 

2 = Entre deux et cinq galeries visibles 

3 = Entre cinq et dix galeries visibles  

4 = Plus de dix galeries visibles 

 

Suintement 0 = Pas de suintement notable 

1 = Un point de suintement peu abondant 

2 = Deux points de suintement peu abondant ou un point très abondant  

3 = Plus de deux points de suintement peu abondant ou deux très abondants 

4 = Plus de deux points de suintement très abondants 

 

Sciure blanche 0 = Absence de sciure blanche sur ou à la base du tronc 

1 = Un point du tronc présentant de la sciure blanche 

2 = Deux points rapprochés présentant de la sciure blanche  

3 = Moins de 5 points écartés présentant de la sciure blanche 

4 = Plus de 5 points présentant de la sciure blanche en abondance 

 

Décollement 
(Ecorce) 

0 = Pas de décollement notable, 

1 = Léger décollement de l’écorce mettant à nu le xylème en un point 

2 = Deux à trois points de décollement couvrant moins de 1000cm2 

3 = Décollement total couvrant entre 1000cm2 et 5000cm2 tout en restant inférieur 

       à la moitié de la circonférence. 

4 = Décollement total couvrant plus de la moitié de la circonférence du tronc 

 

Pourriture 0 = Pas de trace de pourriture sur la base du tronc, 

1 = Présence d’une petite zone (+/- 10cm2) de pourriture sur le tronc  
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2 = Deux petites zones de pourriture sur le tronc, ou une moyenne (+/- 20cm2) 

3 = Total de la surface de pourriture atteignant 0,5 m2 

4 = Pourriture de 100% du pourtour du tronc ou de l’entièreté du cœur 

 

Branches brisées 0 = Pas de branches brisées, 

1 = Deux à trois branches intermédiaires brisées (<10 % de la couronne) 

2 = Deux à trois grosses branches brisée (<25 % de la couronne) 

3 = Plus de trois grosses branches brisées (<50 % de la couronne) 

4 = Majorité des grosses branches brisées (> 50% de la couronne) 

 

Tronc fissuré 0 = Tronc intact en apparence 

1 = Fine ligne discontinue dans le xylème 

2 = Petites fractures de moins de 30 cm de long 

3 = Fracture intermédiaire entre 30 cm et 3m de long 

4 = Tronc fissuré sur plus de 3 m de haut ou brisé sur la longueur 

 

 

2.3.5 Description de la technicité d’écorcement par l’éléphant de forêt  

Afin de décrire la technicité d’écorcement des arbres par l’éléphant de forêt, 30 pièges 

photographiques (Digital scouting camera, SG2060-X, Bolymedia Communication)  ont été 

disposés au pied de 16 arbres d’espèces fréquemment écorcées.  

Les pièges photographiques, placés de manière à positionner le tronc dans le centre du cône de 

vision, ont été installés à une distance allant de 3 à 6 m de l’arbre. Dû à l’imposante taille de 

l’éléphant, une distance au tronc plus grande a été favorisée lorsque cela était possible. Les 

appareils ont été placés à hauteur de genou (+/- 30 cm du sol) depuis le sol. Ils ont été inclinés 

légèrement vers le haut afin de cibler une hauteur de deux mètres sur le tronc. Les pièges étaient 

réglés de manière à enregistrer des vidéos de 30 secondes lors de chaque détection de 

mouvement. Les pièges sont restés actifs entre le 15 mars et le 18 mai 2021, soit 95 jours en saison 

des pluies. 

Afin d’obtenir une meilleure visualisation de la scène, les caméras étaient disposées par paires 

pour 14 des 16 arbres suivis. Seuls deux arbres n’étaient équipés que d’une seule caméra. Lorsque 

cela était possible, chaque paire était positionnée de manière à viser la face de l’arbre la plus 

écorcée et à former un angle de 60° entre les deux caméras, centré sur le tronc. Dans le cas 

contraire, les deux pièges ont été positionnés de part et d’autre du tronc avec un angle avoisinant 

les 180° afin de couvrir la surface du tronc la plus grande possible.  

Les pieds étudiés appartenaient aux espèces suivantes  Baillonella toxisperma (4 individus), 

Bobgunnia fistuloides (2 individus, une seule caméra), Parkia bicolore (2 individus), Lecaniodiscus 

cupanioides (1 individu), Detarium macrocarpum (4 individus), Panda oleosa (2 individus), 

Cylicodiscus gabonensis (1 individu). 
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2.4 Analyse 

2.4.1 Évolution de la fréquence d’écorcement dans le temps 

Pour les inventaires de 1992 et 2021, la fréquence d’écorcement de chaque espèce a été calculée 

comme le rapport des pieds présentant des marques d’écorcement sur le nombre total de pieds 

inventoriés de l’espèce.  

La fréquence d’écorcement, toutes espèces confondues, a ensuite été calculée pour les quatre 

modalités  (deux transects x deux dates : MPAM (Ma piste à moi) en 1992, MPAM en 2021, WW 

(WestWood) en 1992 et WW en 2021).  

La surface terrière totale de chaque modalité a été calculée de la façon suivante : 

  

G = Ž((D130/2)2 * π) 

Avec  

G = La surface terrière cumulée pour l’échantillon 

D130 = Le diamètre du tronc mesuré à 1,30 m du sol. 

La richesse spécifique a été définie comme le nombre d’espèces différentes rencontrée dans le 

dispositif. 

Afin de marquer la préférence pour chaque espèce, le taux de préférence développé par Malan 

et van Wyk (1993) a été utilisé :  

PRe = PU /PA 

Où 

PRe = Le taux de préférence pour l’espèce 

PU = Le pourcentage d’utilisation ; PU = 100 x (nec / Nec) 

PA = Le pourcentage de disponibilité ; PA = 100x (nTot/NTot)  

Pour lesquels ;  

nec = Le nombre d’individus de l’espèce écorcés. 

Nec = Le nombre total d’individus écorcés dans les relevés. 

nTot = Le nombre total d’individus de l’espèce échantillonnés. 

NTot = Le nombre total d’individus échantillonnés dans les relevés. 

Un taux de préférence supérieur à 1 impliquera la présence d’une préférence pour l’espèce définie. 

Un taux de préférence inférieur à 1 indiquera qu’il n’y a pas de préférence pour celle-ci.  

Le taux de préférence ainsi obtenu prend en compte la fréquence d’écorcement ainsi que la taille 

de l’échantillon et le nombre total d’individus écorcés dans l’échantillon. Ce taux permet ainsi de 

comparer des inventaires dont l’effort d’échantillonnage est différent.  
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2.4.2 Identification des variables environnementales explicatives de l’écorcement 

Un sous-échantillon des arbres inventoriés dans les parcelles a été sélectionné afin de ne 

considérer que les individus d’espèces écorcées dans la suite des analyses. Cette manipulation 

permet de diminuer le bruit apporté par la grande proportion d’individus d'espèces non-

appètente.  

Afin de déterminer la possible incidence des facteurs environnementaux sur la probabilité 

d’écorcement toute espèce confondue, la méthode d’analyse suivante a été appliquée :  

Un modèle linéaire généralisé binomial stepwise prédisant la probabilité d’écorcement a été 

généré en reprenant l’ensemble des 7 variables : la pente (%), l’altitude (m), les longueurs 

cumulées de routes, de pistes d’éléphant et de rivières aux alentours (Km), le nombre de salines 

aux alentours (N), la surface terrière d’arbre « à éléphants » présent dans la parcelle et le type de 

végétation.  

Le modèle ainsi généré permet d’exclure les variables apportant peu de poids au modèle pour 

ne conserver que les plus significatives. 

Chaque variables significatives ont fait l’objet d’un modèle linéaire généralisé binomial afin de 

représenter visuellement l’effet de chacune d’entre elles sur la probabilité d’écorcement.  

Chaque modèle généré pour les variables continues a été reporté sur un graphique reprenant en 

axe X la variable quantitative et en axe Y la probabilité d’écorcement.  

La fréquence d’écorcement a été calculée par type de végétation selon la formule suivante pour 

l’ensemble des individus : 

Fi = ni / Ni *100 

Où : 

i = Type de végétation  

Fi : Fréquence d’écorcement  

ni : Nombre d’individus écorcés  

Ni : Nombre total d’individus  

 

2.4.3 Caractérisation des pieds écorcées par l’éléphant  

Un sous-échantillon des arbres inventoriés dans les parcelles a été sélectionné afin de ne 

considérer que les individus d’espèces écorcées dans la suite des analyses. Cette manipulation 

permet de diminuer le bruit apporté par la grande proportion d’individus d'espèces non-

appétente.  

Afin de déterminer la possible incidence des facteurs environnementaux sur la probabilité 

d’écorcement toute espèce confondue, la méthode d’analyse suivante a été appliquée :  

Un modèle linéaire généralisé binomial stepwise prédisant la probabilité d’écorcement a été 

généré en reprenant l’ensemble des 14 variables : famille, ordre, couleur de la tranche, aspect de 

la tranche, présence d’un exsudat, couleur de l’exsudat, présence d’odeur, type d’odeur, aspect 

du rhytidome, type de tronc, consommation du fruit par l’éléphant, caractère de l’espèce, 

épaisseur d’écorce spécifique et taille du fruit à maturité. Ce type de fonction permet d’isoler les 
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variables apportant le plus de poids au modèle et d’exclure une à une les variables les moins 

intéressantes.  Le poids de chaque variable a été déterminé à l’aide de l’AIC.  

Ensuite, les préférences attribuées à chaque caractère des variables discrètes ainsi conservées ont 

été calculées de la manière suivante :  

Le taux de préférence développé par Malan et van Wyk (1993) a été utilisé :  

PRc = PU /PA 

Où  

PRc = Le taux de préférence pour le caractère définis. 

PU = Le pourcentage d’utilisation ; PU = 100 x (nec / Nec) 

PA = Le pourcentage de disponibilité ; PA = 100x (nTot/NTot)  

Pour lesquels ;  

nec = Le nombre d’individus écorcés présentant le caractère 

Nec = Le nombre total d’individus écorcés dans les relevés 

nTot = Le nombre total d’individus échantillonnés présentant le caractère 

NTot = Le nombre total d’individus échantillonnés dans les relevés 

Les variables continues conservées par le modèle stepwise ont fait l’objet d’un modèle linéaire 

généralisé binomial afin de représenter visuellement l’effet de chacune d’entre elles sur la 

probabilité d’écorcement. 

L’influence du Dbh sur la probabilité d’écorcement a fait l’objet d’un modèle linéaire généralisé 

binomial. 

Afin de modéliser l’influence de la variabilité intraspécifique de l’épaisseur d’écorce de 

S.gabonensis, T.tetraptera, I.gabonensis et P.macrophylla sur la probabilité d’écorcement, un 

modèle linéaire généralisé a été produit par espèce ainsi que pour les quatre espèces confondues.  

2.4.4 Influence de l’écorcement sur l’état sanitaire.  

Un modèle linéaire généralisé binomial a été établi entre l’indice IndSan et la probabilité 

d’écorcement pour chaque espèce ainsi que toutes espèces confondues. 

Pour les espèces présentant une relation significative entre la probabilité d’écorcement et IndSan, 

un modèle stepwise prédisant la probabilité d’écorcement par l’ensemble de 8 critères d’IndSan 

a été généré. Le modèle stepwise a permit d’isoler les critères apportant le plus de poids pour 

chaque espèce testée.  

2.4.5 Description de la technicité de l’écorcement par l’éléphant de forêt  

Les images enregistrées par les pièges photographiques ont été visionnées et classées à l’aide du 

logiciel Timelapse (Greenberg & Godin., 2015).  

Les détections montrant un ou plusieurs éléphants ont été identifiées et traitées de la manière 

suivante : 

Les individus observés ont été comptés, sexés (mâle, femelle, indéterminé) et classés par catégorie 

d’âge (juvénile, sub-adulte, adulte) lorsque l’observation le permettait. Les observations 



28 

 

dépendantes ont été regroupées en évènements indépendants. Deux observations étaient 

considérées dépendantes lorsque celles-ci étaient espacées dans le temps de moins de 30 

minutes. Pour chaque évènement, le nombre d’individus a été défini comme le maximum 

d’individus observables sur une même vidéo sur l’ensemble de l’évènement.  

Les évènements comportant un ou plusieurs individus consommant l’écorce de l’arbre ciblé ont 

été identifiés. 

La technicité de l’écorcement a ensuite été décrite de manière qualitative en reprenant chaque 

comportement arboré par l’animal dans l’ordre d’apparition.  

Les analyses statistiques ont été faites sur RStudio 1.3.1093 (RStudio, PBC) à l’aide des packages 

suivants : « dplyr » ; « ggplot2 ».  La mise en forme des tableaux a nécessité l’utilisation des 

logiciels Excel 2013 et RStudio 1.3.1093 (RStudio, PBC). Le traitement cartographique a été exécuté 

sur Rstudio 1.3.1093 (RStudio, PBC) à l’aide des packages suivants : « Sp », « Sf », « raster », 

« gdalUtils », « units » et « lwgeom ». L’ensemble des figures a été produit sur RStudio 1.3.1093 

(RStudio, PBC). 
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3 Résultats 

Ce chapitre expose les résultats  repris par objectifs en commençant d’abord par une présentation 

générale avant de décrire plus en détail les modèles et tableaux produits. Evolution de la 

fréquence d’écorcement dans le temps 

3.1.1 Evolution des fréquences d’écorcement 

La surface inventoriée par transect correspond à 2,5 ha pour les arbres d’au moins 10 cm de Dbh 

et 25 ha pour les pieds d’au moins 70 cm de Dbh 

Le tableau 3 synthétise les caractéristiques observées par transect.  

 

Tableau 3 : Taille totale de l’échantillon (nombre d’individus), surface terrière cumulée, nombre total d’individus 

écorcés, proportion d’individus écorcés, richesse spécifique, nombre d’espèces écorcées ainsi que la proportion 

d’espèces écorcées sur les deux transects (MPAM = Ma Piste à Moi, WW = WestWood) en 1992 et 2021 

 Taille de 

l’échantillon 

Surface terrière (m2) Nb écorcés %  écorcés Richesse 

spécifique 

NB Sp écorcées % Sp écorcées 

MPAM92 1313 274,4 

 

38 2,9 113 21 18,6 

MPAM21 1106 209,9 

 

46 4,2 106 27 25,5 

WW92 1243 302,1 

 

26 2,1 148 14 9,5 

WW21 1203 325,9 

 

20 1,7 160 16 10,0 

 

Entre 1992 et 2021, tous transects confondus, les effectifs ont régressé de 2556 à 2309 individus 

et la surface terrière de 576,5 m² à 535,8 m². Pour MPAM, la proportion d’individus écorcés a 

augmenté de 44% depuis 1992.  A l’inverse, WW montre une réduction de la proportion 

d’écorcement de 21%. Du côté des espèces écorcées, une diversification des espèces touchée 

s’est opérée pour les deux transects. Tout transects confondus, le nombre total d’individus 

écorcés est passé de 64 à 66 et le nombre total d’espèces écorcées est passé de 32 à 36. Les 

annexes 2 à 5 reprennent l’ensemble des espèces inventoriées, par année et par transect. 

3.1.2 Evolution des espèces ciblées 

Les tableaux 4 et 5 présentent les espèces écorcées en 1992 et/ou en 2021 pour MPAM et WW 

respectivement. 

Les 5 espèces présentant le plus grand nombre d’individus écorcés par l’éléphant de forêt en 1992 

sont respectivement Cola lizae (6), Pentaclethra macrophylla (3), Piptadeniastrum africanum (3), 

Scottelia coriacea (3) et Dacryodes buettneri (3) sur MPAM et Petersianthus macrocarpus (5), 

Pentaclethra eetveldeana (5), Amphimas ferrugineus (4), Scyphocephalium ochocoa (2) et Afzelia 

sp. (2) sur WW.  

En 2021, les 5 espèces les plus écorcées sont Pentaclethra eetveldeana (6), Pentaclethra 

macrophylla (4), Irvingia gabonensis (4), Piptadeniastrum africanum (3) et Scottelia coriacea (2) 

sur MPAM et Petersianthus macrocarpus (2), Scyphocephalium ochocoa (2), Scorodophloeus 

zenkeri (2), Strombosiopsis tetranda (2) et Baillonella toxisperma (1) sur WW. 
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De 1992 à 2021, 19 espèces anciennement écorcées n’ont pas été trouvées avec des traces 

récentes d’écorcement. A l’inverse, 23 nouvelles espèces font leur apparition dans la liste des 

essences ciblées par l’éléphant.  

Il convient de rester prudent lors de l’interprétation des tendances car certaines espèces sont 

représentées par des effectifs très réduits. En considérant les deux transects simultanément et les 

espèces représentées par au moins 30 individus à l’une des deux périodes, les espèces plus 

prisées autrefois seraient : D.buettneri (9,1%), D.dendo (3,6%), D.zenkeri (3,2%), X.quintasii (3,2%). 

A l’inverse les espèces plus prisées au moment de l’étude seraient : P.macrophylla (19,2%) 

K.gabonensis (9,4%), S.tetrandra (5,5%), L.alata (2,7%), S.ochocoa (3,6%) et C.lizae (1,2%).  
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Tableau 4 : Espèces écorcées le long du transect MPAM en 1992 (92) et 2021 (21), NbTot =  nombre d’individus 

inventoriés, NbEc = nombre d’individus écorcés, Frequ = Fréquence d’individus écorcés, Pref = Taux de préférence 

Les préférences marquées en vert montrent une augmentation de 1992 à 2021, celles marquée en rouge une 

diminution. Evolution = évolution des effectifs entre 1992 et 2021.  Les pourcentages marqués en vert montrent une 

augmentation de 1992 à 2021, ceux marqués en rouge une diminution 

Espèce NbTot92 NbEc92 Frequ92 Pref92 
 

NbTot21 NbEc21 Frequ21 Pref21 Evolution 

Cola lizae 194 6 0,03 1,07 
 

172 2 0,01 0,28 -11,34 

Pentaclethra macrophylla 30 3 0,10 3,46 
 

13 4 0,31 7,40 -56,67 

Piptadeniastrum africanum 7 3 0,43 14,81 
 

4 3 0,75 18,03 -42,86 

Scottellia coriacea 25 3 0,12 4,15 
 

23 2 0,09 2,09 -8 

Xylopia quintasii 95 3 0,03 1,09 
 

58 1 0,02 0,41 -38,95 

Dacryodes buettneri 33 3 0,09 3,14 
 

30 0 0,00 0,00 -9,09 

Detarium macrocarpum 3 2 0,67 23,04 
 

2 1 0,50 12,02 -33,33 

Trichoscypha acuminata 12 2 0,17 5,76 
 

11 0 0,00 0,00 -8,33 

Pentaclethra eetveldeana 18 1 0,06 1,92 
 

12 6 0,50 12,02 -33,33 

Lophira alata 96 1 0,01 0,36 
 

75 2 0,03 0,64 -21,88 

Ganophyllum giganteum 5 1 0,20 6,91 
 

6 1 0,17 4,01 20 

Arbre indéterminé 1 1 1,00 34,55 
 

0 0 0,00 0,00 -100 

Aucoumea klaineana 242 1 0,00 0,14 
 

157 0 0,00 0,00 -35,12 

Ceiba pentandra 3 1 0,33 11,52 
 

3 0 0,00 0,00 0 

Dialium sp 8 1 0,13 4,32 
 

0 0 0,00 0,00 -100 

Diospyros dendo 28 1 0,04 1,23 
 

64 0 0,00 0,00 128,57 

Diospyros zenkeri 31 1 0,03 1,11 
 

68 0 0,00 0,00 119,35 

Parkia bicolor 2 1 0,50 17,28 
 

0 0 0,00 0,00 -100 

Pavetta sp 2 1 0,50 17,28 
 

0 0 0,00 0,00 -100 

Pseudospondias microcarpa 3 1 0,33 11,52 
 

3 0 0,00 0,00 0 

Trichilia prieuriana 28 1 0,04 1,23 
 

16 0 0,00 0,00 -42,86 

Irvingia gabonensis 13 0 0,00 0,00 
 

12 4 0,33 8,01 -7,69 

Klainedoxa gabonensis 28 0 0,00 0,00 
 

26 2 0,08 1,85 -7,14 

Pentadesma butyracea 2 0 0,00 0,00 
 

3 2 0,67 16,03 50 

Albizia ferruginea 0 0 0,00 0,00 
 

1 1 1,00 24,04 NA 

Barteria fistulosa 14 0 0,00 0,00 
 

3 1 0,33 8,01 -78,57 

Desbordesia glaucescens 7 0 0,00 0,00 
 

7 1 0,14 3,43 0 

Duboscia macrocarpa 1 0 0,00 0,00 
 

1 1 1,00 24,04 0 

Enantia chlorantha 21 0 0,00 0,00 
 

26 1 0,04 0,92 23,81 

Eriocoelum macrocarpum 23 0 0,00 0,00 
 

8 1 0,13 3,01 -65,22 

Guibourtia tessmannii 1 0 0,00 0,00 
 

1 1 1,00 24,04 0 

Heisteria parvifolia 4 0 0,00 0,00 
 

3 1 0,33 8,01 -25 

Irvingia grandifolia 3 0 0,00 0,00 
 

3 1 0,33 8,01 0 

Klainedoxa trillesii 8 0 0,00 0,00 
 

5 1 0,20 4,81 -37,5 

Pterocarpus soyauxii 16 0 0,00 0,00 
 

12 1 0,08 2,00 -25 

Pycnanthus angolensis 17 0 0,00 0,00 
 

9 1 0,11 2,67 -47,06 

Strombosiopsis tetrandra 6 0 0,00 0,00 
 

5 1 0,20 4,81 -16,67 

Tetrapleura tetraptera 1 0 0,00 0,00 
 

1 1 1,00 24,04 0 
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Tableau 5 : Espèces écorcées le long du transect WW en 1992 (92) et 2021 (21), NbTot =  nombre d’individus 

inventoriés, NbEc = nombre d’individus écorcés, Frequ = Fréquence d’individus écorcés, Pref92 = Taux de préférence 

Les préférences marquées en vert montrent une augmentation de 1992 à 2021, celles marquée en rouge une 

diminution. Evolution = évolution des effectifs entre 1992 et 2021.  Les pourcentages marqués en vert montrent une 

augmentation de 1992 à 2021, ceux marqués en rouge une diminution 

Espèce NbTot92 NbEc92 Frequ92 Pref92  NbTot21 NbEc21 Frequ21 Pref21 Evolution 

Petersianthus macrocarpus 6 5 0,83 39,84  5 2 0,40 24,00 -16,67 

Scyphocephalium ochocoa 58 2 0,03 1,65  55 2 0,04 2,18 -5,17 

Strombosiopsis tetrandra 45 0 0,00 0,00  50 2 0,04 2,40 11,11 

Scorodophloeus zenkeri 2 0 0,00 0,00  4 2 0,50 30,00 100 

Pentaclethra eetveldeana 6 5 0,83 39,84  5 1 0,20 12,00 -16,67 

Arbre indéterminé 44 1 0,02 1,09  2 1 0,50 30,00 -95,45 

Staudtia kamerunensis 0 0 0,00 0,00  5 1 0,20 12,00 NA 

Samanea leptophylla 0 0 0,00 0,00  1 1 1,00 60,00 NA 

Piptadeniastrum africanum 4 0 0,00 0,00  2 1 0,50 30,00 -50 

Pentaclethra macrophylla 18 0 0,00 0,00  13 1 0,08 4,62 -27,78 

Klainedoxa gabonensis 2 0 0,00 0,00  6 1 0,17 10,00 200 

Irvingia grandifolia 2 0 0,00 0,00  2 1 0,50 30,00 0 

Donella pruniformis 0 0 0,00 0,00  2 1 0,50 30,00 NA 

Distemonanthus 
benthamianus 

2 0 0,00 0,00  2 1 0,50 30,00 0 

Dacryodes normandii 3 0 0,00 0,00  5 1 0,20 12,00 66,67 

Baillonella toxisperma 1 0 0,00 0,00  1 1 1,00 60,00 0 

Liane indéterminé 11 4 0,36 17,38  0 0 0,00 0,00 -100 

Amphimas ferrugineus 3 2 0,67 31,87  1 0 0,00 0,00 -66,67 

Symphonia globulifera 10 1 0,10 4,78  7 0 0,00 0,00 -30 

Poga oleosa 1 1 1,00 47,81  0 0 0,00 0,00 -100 

Newtonia leucocarpa 2 1 0,50 23,90  1 0 0,00 0,00 -50 

Desbordesia glaucescens 20 1 0,05 2,39  21 0 0,00 0,00 5 

Cylicodiscus gabunensis 2 1 0,50 23,90  2 0 0,00 0,00 0 

Antrocaryon sp 1 1 1,00 47,81  0 0 0,00 0,00 -100 

Afzelia sp 1 1 1,00 47,81  0 0 0,00 0,00 -100 
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3.2 Identification des variables environnementales explicatives de l’écorcement 

3.2.1 Ecorcements inventoriés dans les 24 parcelles 

Sur l’ensemble des 24 parcelles (19200m2), 1823 pieds ont été inventoriés, dont 28 écorcés par 

l’éléphant de forêt, soit 1,54%. Le nombre d’individus échantillonnés par parcelle varie de 50 à 135 

et le nombre de pieds écorcés de 0 à 4 (tableau 6).  

Les 5 espèces les plus représentées, pour 48,5 % de l’effectif total de la communauté végétale, 

sont Diospyros dendo, Lophira alata, Antidesma vogelianum, Dichapetalum barteri et Aucoumea 

klaineana avec 475 (26,1%), 132 (7,2%), 105 (5,8%), 92 (5,1%) et 80 (4,4 %) individus respectivement. 

Aucune d’entre elles n’est écorcée.  

Les trois espèces les plus écorcées sont Pentaclethra macrophylla, Sacoglottis gabonensis et 

Detarium macrocarpum avec 5, 4 et 2 individus écorcés respectivement. 

Tableau 6 : Nombres totaux d’arbres, nombres d’arbres écorcés  par parcelle et fréquence d’écorcement (%) 

Parcelle Nombre 
total 

Nombre 
écorcés 

% écorcés 

Lac supérieur 1 54 4 7,41 

Lac inférieur 52 3 5,77 

Aéroport 1 54 2 3,70 

Klainedoxa 1 63 2 3,17 

Aéroport 2 71 2 2,82 

Klainedoxa 2 85 2 2,35 

Centroplacus 89 2 2,25 

Raphia 2 89 2 2,25 

Nictitans-Albigena  50 1 2,00 

Tortue Ouest 54 1 1,85 

Gd Débardage 64 1 1,56 

Tortue Est 68 1 1,47 

Klainedoxa 3 71 1 1,41 

Guava patch 94 1 1,06 

Trois salines 110 1 0,91 

Piptadeniastrum 128 1 0,78 

Kourou 1 135 1 0,74 

Buffle fou 67 0 0,00 

Dream 77 0 0,00 

Gorille mort 42 0 0,00 

Kourou 2 58 0 0,00 

Pogonias 56 0 0,00 

Raphia 1 89 0 0,00 

Septembre 103 0 0,00 
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3.2.2 Effet des variables environnementales sur l’écorcement 

Afin de déterminer la largeur la plus appropriée du buffer à considérer autour de chaque parcelle, 

pour chaque paramètre, différentes valeurs ont été testées par intervalle de 250m à partir de 250 

jusqu’à 1500m. 

Un modèle a été généré par distance pour les routes, pistes d’éléphant, rivières et salines 

alentours. Le Tableau 7 compile les p-values obtenues pour chacun de ces modèles.  

Seul le nombre des salines dans un rayon de 500 m et la longueur de route cumulées sur 500 et 

750m de rayon semblent avoir un effet significatif sur la probabilité d’écorcement. Par 

conséquent, seul la longueur cumulée de route à 750m de rayon et le nombre de salines à 500m 

de rayon ont été intégrés au modèle.  

. Tableau 7 : P-valeur des modèles générés en fonction de la largeur du buffer. Les valeurs significatives sont 

marquées en gras. 

Distance (m) Route Piste Rivière Saline 

250 0,158 0,132 0,664 0,296 

500 0,048 0,431 0,586 0,0271 

750 0,032 0,838 0,633 0,525 

1000 0,133 0,877 0,510 0,452 

1250 0,315 0,850 0,586 0,840 

1500 0,333 0,946 0,637 0,846 

 

Sur les 5 variables testées par le modèle stepwise, seul la surface terrière d’arbre à éléphant au 

sein de la parcelle, l’altitude, le nombre de salines à 500m de rayon et la longueur cumulée de 

routes sur 750m sont significativement corrélés à la probabilité d’écorcement (Tableau 8). Les 

variables rejetées par le modèle sont : la pente, la longueur cumulée de piste d’éléphant à 250m 

de rayon et de rivières à 1km de rayon ainsi que le type de de végétation.  

Tableau 8 : Estimation, erreur standard et p-value des coefficients de chaque variable environnementale explicative de 

la probabilité d’écorcement. Les p-values significative sont marqué d’un astérisque, les p-values marginalement 

significatives sont marquées d’un point. 

Variable Estimation Erreur Standard p-value 

(Intercept) 5,84 3,26 6,53*10-2 

Salines 2,29*10-1 1,35*10-1 2,72*10-2 

Arbre à éléphant 5,23*10-4 2,60*10-4 6,30*10-2 

Altitude -2,45*10-2 1,15*10-2 1,69*10-2 

Route -3,07*10-1 2,00*10-1 1,25*10-1 
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Parmi les modèles conservés, la surface terrière d’arbres à éléphant et le nombre de salines à 

500m sont toutes deux positivement corrélées à la probabilité d’écorcement. L’altitude et la 

longueur de routes cumulée à 750m quant à elles y sont négativement corrélées.   

 

Figure 9 : Prédiction de la probabilité d’écorcement en fonction de (A) La surface terrière d’arbres à éléphant au sein 

de la parcelle, (B) le nombre de salines dans un rayon de 500 m, (C) l’altitude et (D) La longueur de route cumulée à 

750m de rayon. 

Le tableau 9 reprend la répartition de l’écorcement dans les grands types de végétation présents 

dans la zone d’étude. Le plus grand nombre d’individus écorcés ainsi que la plus grande 

proportion d’individus écorcés ont été rencontrés dans les forêts rocheuses, bosquets et les forêts 

galeries pour respectivement : 5 (2,3%), 11 (1,9%) et 7 (1,7%) individus. Les deux zones présentant 

le moins d’individus écorcés sont les forêts mâtures avec 2 (0,9%), les forêts colonisatrices avec 2 

(0,7%) individus et les forêts à Marantacées avec 1 (0,9%) d’individus.  

Tableau 9 : Répartition de l’écorcement selon le type de végétation. NbTot = Nombre d’individus total échantillonné 

dans le type de végétation. NbEc = Nombre d’individus écorcés échantillonnés dans le type de végétation. Frequ = 

Pourcentage d’individus écorcés dans le type de végétation. 

Type de 
végétation 

Bosquet Forêt mature  Forêt 
rocheuse 

Forêt 
colonisatrice 

Forêt galerie Forêt à 
Marantacées 

NbTot 576 216 219 299 407 106 

NbEc 11 2 5 2 7 1 

Frequ (%) 1,9 0,9 2,3 0,7 1,7 0,9 
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3.3 Caractérisation des pieds écorcés par l’éléphant 

3.3.1 Caractères spécifiques 

Un total de 221 espèces a été décrit dont 51 à partir d’observations personnelles et 170 depuis 

l’ouvrage de référence. Durant l’ensemble des inventaires réalisés sur les transects et dans les 

parcelles 3855 individus appartenant à ces 221 espèces ont été observés. Parmi ceux-ci, 83 pieds 

ont été observés avec des traces d’écorcement soit 2,1 % des individus. 

12 variables discrètes et 2 variables linéaires ont été insérées dans le modèle linéaire généralisé 

binomial stepwise, afin de prédire la probabilité d’écorcement: Famille, ordre, couleur de la 

tranche, aspect de la tranche, présence d’un exsudat, couleur de l’exsudat, présence d’odeur, type 

d’odeur, aspect du rhytidome, type de tronc, consommation du fruit par l’éléphant et caractère 

de l’espèce pour les variables discrètes, taille du fruit mâture et épaisseur d’écorce spécifique 

pour les variables continues.  

Le modèle linéaire généralisé binomial stepwise a permis d’identifier parmi elles les sept variables 

apportant le plus de poids au modèle prédisant la probabilité d’écorcement par individu (Tableau 

10). Il s’agit de l’aspect du rhytidome, de la présence d’une odeur particulière sur la tranche, de la 

catégorie d’odeur, du type de forêt privilégiée par l’espèce, de l’aspect de la tranche, de la taille 

du fruit mâture et de l’épaisseur d’écorce. 

Les variables suivantes ont été rejetées par le modèle : Famille, ordre, couleur de la tranche, 

présence d’un exsudat, couleur de l’exsudat, type de tronc et consommation du fruit par 

l’éléphant. 

Le tableau 11 reprend, pour chaque valeur des variables discrètes conservées : Le nombre 

d’individus inventoriés, le nombre d’individus écorcés et le taux de préférence. Les résultats 

obtenus pour l’ensemble des caractères étudiés sont quant à eux présentés dans l’annexe 1. 

La figure 10 illustre les probabilités d’écorcement en fonction du Dbh, de la taille des fruits et de 

l’épaisseur de l’écorce.  
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Tableau 10 : Estimation, erreur standard et p-value des coefficients de chaque variable du modèle prédisant la 

probabilité d’écorcement.  

  Coefficient 

Variable Valeur Estimation Err. std p-value 

Rhytidome Plissé -4,31 2,01 3,23*10-2 

Rugueux 5,68 1,64 5,47*10-4 

Lenticellé -6,03 1,16 1,89*10-4 

Lisse 5,23 1,48 4,18*10-4 

Ecailleux -5,44 1,46 2,02*10-4 

Fissuré -6,53 1,57 3,29*10-5 

Présence d’odeur Oui NA NA NA 

 Non 1,26 7,69*10-1 1,01*10-1 

Catégorie d'odeur Mentholée 2,43 1,16 3,60*10-2 

Ail/Pourri 4,15 1,22 6,68*10-4 

Parfumée 2,57 1,22 3,61*10-2 

Légumineuse 1,05 1,28 4,12*10-1 

Résineuse NA NA NA 

Autre 1,50 5,35 9,78*10-1 

Type de forêt Forêt secondaire 1,02 1,04 3,28*10-1 

Vieille Forêt et Forêt secondaire -1,78 8,78*10-1 4,33*10-2 

Vieille Forêt 7,2*10-2 1,04 3,28*10-1 

Aspect de la tranche Granuleuse NA NA NA 

Fibreuse 2,20*10-1 5,04*10-1 6,61*10-1 

Amorphe 3,75*10-1 6,53*10-1 5,66*10-1 

Taille du fruit mature 7,67*10-2 2,55*10-2 2,61*10-3 

Epaisseur d’écorce 1,23*10-1 6,38*10-2 5,34*10-2 
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Tableau 11 : Tableau récapitulatif des caractéristiques spécifiques préférées par l’éléphant. 

Variable Valeur N Total N Ecorcé Préférence 

Rhytidome Plissé 7 4 26,44 

Rugueux 321 19 2,74 

Lenticellé 257 8 1,44 

Lisse 679 19 1,29 

Ecailleux 1244 26 0,97 

Fissuré 1332 7 0,24 

Présence d'odeur Oui 1833 55 1,39 
 

Non 2019 28 0,64 

Catégorie d'odeur Mentholée 8 2 17,41 

Ail/Pourri 37 8 15,06 

Parfumée 266 9 2,36 

Légumineuse 587 7 0,83 

Résineuse 568 2 0,25 

Autre 292 1 0,24 

Poivrée 162 0 0,00 

Désagréable 100 0 0,00 

Type de forêt Forêt secondaire 122 13 3,85 

Vieille Forêt et Forêt 
secondaire 

781 25 1,16 

Vieille Forêt 1652 33 0,72 

Forêt humide 10 0 0,00 

Aspect de la 
tranche 

Granuleuse 529 16 1,35 

Fibreuse 1744 52 1,33 

Amorphe 1443 15 0,47 

 

 

Figure 10 : Probabilité d’écorcement en fonction du Dbh (A), de la taille moyenne du fruit à maturité (B) et de 

l’épaisseur d’écorce moyenne spécifique (C). 
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3.3.2 Influence de l’épaisseur instraspécifique de l’écorce  

L’échantillon à partir duquel les modèles liant la variation d’épaisseur d’écorce intraspécifique et 

la probabilité d’écorcement ont été générés contient 29 Irvingia gabonensis, 28 Sacoglottis 

gabonensis, 19 Tetrapleura tetraptera et 24 Pentaclethra macrophylla. Le tableau 12 synthétise les 

observations de terrains et les compare aux données de Wilks & Issembe (2000). 

 

Tableau 12 : Epaisseur de l’écorce des quatre espèces étudiées (Irvingia gabonensis, Sacoglottis gabonensis, 

Tetrapleura tetraptera et Pentaclethra macrophylla), Moyenne de l’épaisseur d’écorce mesurée pour l’espèce, SD = 

Ecart type, Minimum de l’épaisseur d’écorce mesurée pour l’espèce (mm), Maximum de l’épaisseur d’écorce pour 

l’espèce (mm), Nombre d’individus sondés pour l’espèce, Lit. = Valeur moyenne de l’épaisseur d’écorce de Wilks & 

Issembe, (2000) 
 

Moyenne SD Minimum Maximum N Total Lit. 

S.gabonensis 6,86 2,80 2,0 12 28 10 

P.macrophylla 8,6 2,52 3,5 15,5 24 10 

I.gabonensis 6,22 2,74 3 15 29 10 

T.tetraptera 8,34 1,91 5 11 19 6,5 

 

La relation entre l’épaisseur de l’écorce de ces quatre espèces et la probabilité d’écorcement est 

illustrée à la figure 11. La relation n’est significative que pour S. gabonensis. 

 

Figure 11 : Probabilité d’écorcement en fonction de l’épaisseur d’écorce par espèce. 
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3.4 Influence de l’écorcement sur l’état sanitaire. 

L’indice IndSan a été appliqué à 170 individus dont 113 présentaient des traces d’écorcement 

récentes (66,47%). 

Bien qu’en théorie l’indice varie entre 0 et 4, ce dernier n’a jamais dépassé la valeur de 2 dans 

l’échantillon pour une valeur moyenne de 0,83 et un minimum de 0 (Tableau 13). 

Tableau 13 : Tableau récapitulatif de l’inventaire sanitaire. Nombre total d’individus inventoriés, Nombre d’individus 

écorcés. Valeur maximum d’Indsan. Valeur minimum d’Indsan, Valeur moyenne d’Indsan. 

Espèce N Totale N Ecorcés  Maximum Minimum Moyenne 

P.eetveldeana 16 7 2 0,87 1,37 

P.macrophylla 41 17 1,75 0,31 0,89 

D.macrocarpum 16 15 1,44 0,12 0,69 

P.africanum 19 18 1,94 0,44 0,98 

S.gabonensis 30 22 1,67 0,12 0,71 

I.gabonensis 29 26 1,94 0 0,71 

T.tetraptera 19 8 0,94 0 0,41 

Tout sp. 170 113 2 0 0,83 

La figure 12 examine les liens entre la dégradation de l’état sanitaire et la probabilité 

d’écorcement. Seul les modèles de P.eetveldeana, P.macrophylla et celui de toute les espèces 

confondues sont significatifs (P-valeur < 0,05). Ceux de D.macrocarpum et I.gabonensis et 

P.africanum sont particulièrement peu significatifs. Notons toutefois que pour ces trois espèces, 

moins de quatre individus non écorcés ont été inventoriés.  

 

Figure 12 : Prédiction de la probabilité d’écorcement en fonction de l’état sanitaire par espèce. 
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Parmi les 8 critères composant l’indice IndSan, certains impactent plus fort que d’autres la 

probabilité d’écorcement par l’éléphant. Le tableau 14 reprend pour P.macrophylla, P.eetveldeana 

et toutes les espèces confondues, le résultat du modèle stepwise généré entre la probabilité 

d’écorcement et chaque critère d’IndSan.  

Tableau 14 : Estimation, erreur standard et p-value des coefficients des variables prédisant la fréquence d’écorcement 

pour P.eetveldeana, P.macrophylla et pour toutes espèces confondues.  

 
   

 Critère Estimation Erreur Std p-value 

P.eetveldeana (Intercept) -8,74 5,45 1,091*10-1 

 Décollement de l'écorce 5,77 2,92 4,82*10-2 

 Pourriture du bois 2,54 1,86 1,71*10-1 

 
   

P.macrophylla (Intercept) -2,49 0,84 3,13*10-3 

Pourriture du bois 2,92 0,99 3,06*10-3 

Fracture du tronc -1,29 0,7 6,32*10-2 

Toute espèce confondue (Intercept) -0,77 0,34 2,29*10-2 

 Pourriture du tronc 1,51 0,29 1,78*10-7 

 Fracture du tronc -1,6 0,32 4,72*10-7 

 Sciure blanche 2,33 0,79 3,23*10-3 

 Décollement de l'écorce 0,53 0,26 4,04*10-2 

 

3.5 Description de la technicité de l’écorcement par l’éléphant de forêt  

Les pièges photographiques ont été déployés au pied des arbres écorcés du 15 mars 2021 au 18 

mai 2021 représentant un total de 876 caméras.jours.  

Sur les 30 pièges photographiques placés, un seul n’a pas été retrouvé et deux ont été 

endommagés. Les images de ces deux pièges endommagés ont tout de même pu être 

récupérées. Les dernières détections datent respectivement du 23 et 24 mars.   

Un total de  4933 images a été enregistré dont 599 détections d’éléphants pour 219 évènements 

indépendants.  

L’échantillon observé est composés majoritairement de femelles adultes. Suivent les mâles adultes 

solitaires puis les individus juvéniles et sub-adultes tous sexes confondus.  

Les groupes détectés varient de 1 à 6 individus avec une moyenne de 1,26 individu. Le plus grand 

groupe observé était composé de deux femelles adultes, deux sub-adultes et deux juvéniles au 

sexe indéterminé (Tableau 15). 
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Tableau 15 : Tableau récapitulatif des détections d’éléphant. Nombre moyen d’individus par évènement indépendant. 

SD = écart type. Nombre maximum d’individus par évènement indépendant. Nombre total d’individus. 
 

Moyenne SD Maximum N Total 

Individus 1,26 0,52 6 276 

Adultes 0,89 0,41 2 195 

Sub-adultes 0,18 0,41 2 39 

Juvéniles 0,19 0,44 2 42 

Femelles 0,45 0,55 2 98 

Mâle 0,28 0,45 1 61 

Sexe indéterminé 0,53 0,64 3 117 

 

Dix observations d’écorcement ont pu être dégagées de l’ensemble des évènements 

indépendants. Quatre d’entre elles ont eu lieu sur le même pied de L. cupanioides, Deux 

observations ont respectivement été faites sur les pieds de D. macrocarpum,  B.toxisperma et 

C.gabunensis. Les détails relatifs à ces dix observations sont regroupés dans le tableau 19.  

Neuf des dix éléphants identifiés sont des femelles adultes (7 obs) ou sub-adultes (2 obs), le 

dixième individu est un sub-adulte de sexe indéterminé (Tableau 16).  

Tableau 16 : Tableau récapitulatif des évènements d’écorcement. Cat = Catégorie d’âge (Adulte, sub-adulte, juvénile), 

SpEc = Espèce écorcée, NbInd = Nombre total d’éléphants identifiés durant l’évènement. 

Evènement Date Heure Sexe Cat SpEc NbInd 

1 06-04-21 23:54:14 Femelle Adulte L.cupanioides 1 

2 16-04-21 12:36:28 Femelle Adulte L.cupanioides 1 

3 17-04-21 21:54:38 Femelle Adulte D.macrocarpum 1 

4 19-04-21 09:31:52 Femelle Adulte B.toxisperma 2 

5 19-04-21 14:37:14 Femelle Adulte L.cupanioides 4 

6 21-04-21 19:27:08 Femelle Adulte L.cupanioides 1 

7 26-04-21 21:38:04 Femelle Adulte D.macrocarpum 1 

8 27-04-21 11:54:26 Ind SubAd C.gabunensis 1 

9 06-05-21 04:35:40 Femelle SubAd B.toxisperma 1 

10 12-05-21 18:21:22 Femelle SubAd C.gabunensis 2 

L’écorcement se déroule dans la majorité des cas en quatre étapes. Premièrement, l’éléphant 

palpe le tronc avec sa trompe à la recherche de la zone à écorcer (Cf. fig. 13 : A). Ensuite, il scarifie 

le tronc à l’aide de ses défenses tout en tirant les lambeaux d’écorce avec sa trompe (Cf. fig. 13 : 

B). Si le morceau d’écorce désiré ne se détache pas du premier coup, l’éléphant arrache alors ce 

derniers à l’aide de sa trompe (Cf. fig. 13 : C et D) avant de le porter à sa bouche.  
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Figure 13 : Éléphante adulte consommant l’écorce d’un pied de D.macrocarpum. Palpation du tronc (A), Scarification 

de l’écorce (B) Arrachement de l’écorce (C et D)  

D’autres comportements liés à l’écorcement ont été observés et sont illustrés à la figure 14. Un 

seul juvénile a accordé un intérêt particulier à l’écorce. Ce dernier a posé ses deux défenses sur 

le tronc d’un D.macrocarpum et est resté dans cette position une demi minute (Cf. fig. 14 : A). 

Un seul mâle adulte s’est intéressé à l’écorce. Celui-ci a palpé le tronc du même D. 

macrocarpum à l’endroit exact de l’écorcement représenté à la figure 13. Les images montrent 

le mâle adulte tirant sur les lambeaux d’écorce du bout de la trompe sans succès (Cf. fig. 14 : B).  

Un dernier comportement intéressant a été observé au pied d’un C. gabunensis. Une femelle sub-

adulte, après avoir prélevé l’écorce et l’avoir mastiquée un peu moins d’une minute, enduit sa 

trompe d’une salive épaisse et blanche (Cf. fig. 14 : C) avant de la plonger méthodiquement dans 

chacune de ses oreilles (Cf. fig. 14 : D) et de s’en asperger le flanc gauche.  

 

Figure 14 : Comportements particuliers observés aux pieds d’arbres fréquemment écorcés. Juvénile s’appuyant sur 

D.macrocarpum (A). Mâle adulte interagissant avec D.macrocarpum (B). Eléphant sub-adulte s’enduisant de salive 

mêlée à la sève de C.gabunensis (C et D) . 
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4 Discussion 

4.1 Evolution de la fréquence d’écorcement dans le temps 

La première partie de cette étude visait à déterminer l’évolution de l’écorcement dans la zone 

d’étude de 1992 à 2021. Pour cela, deux transects établis en 1992 ont été ré-inventoriés dans le 

but d’identifier les pieds écorcés parmi l’ensemble des individus.  

En comparant le nombre d’espèces écorcées au sein du parc national de la Lopé avec d’autres 

études similaires effectuées respectivement au Ghana et en Côte d’ivoire par Short, (1981) et Merz, 

(1981), le panel d’espèces consommées, avec ses 36 espèces écorcées, y est le plus large. Cette 

observation était déjà vraie en 1992.   

Au vu des inventaires montrant des tendances contraires qui s’équilibrent, la proportion 

d’écorcement de MPAM augmentant alors que celle de WW diminue, il est difficile de tirer une 

conclusion générale pour la zone d’étude du point de vue de l’intensité de l’écorcement. Par 

ailleurs, la réduction des effectifs pourrait expliquer l’augmentation de fréquence d’écorcement 

de certaines espèces, puisque le nombre total de pieds écorcés a peu évolué d’un inventaire à 

l’autre.  

Deux raisons, non exclusives, pourraient expliquer la réduction des densités d’arbres. La première 

serait liée à la mortalité, peut-être exacerbée par les dégâts d’éléphants (par exemple dans le cas 

des Pentaclethra spp.). La seconde serait liée à la dynamique forestière avec un remplacement 

des espèces héliophiles (par exemple Aucoumea klaineana) par des espèces tolérant davantage 

l’ombrage (par exemple Diospyros spp.) (Doucet, 2003).Nous notons toutefois une diversification 

des espèces touchées pour l’ensemble de la zone d’étude qui se remarque pour les deux 

transects. Cette augmentation du nombre d’espèces touchées est accompagnée d’un important 

turnover avec deux tiers des espèces aujourd’hui consommées ne présentant pas de trace 

d’écorcement durant les inventaires de 1992.  

La comparaison avec plusieurs études s’intéressant à l’éléphant de forêt montre que le cortège 

d’espèces écorcées varie souvent d’une population d’éléphant à l’autre (White, 1992 ; Short, 1981). 

Les résultats de cette étude poussent également à penser qu’une variation temporelle des 

espèces écorcées peut avoir lieux.  

Il est encore impossible de donner les causes de cette évolution, mais il est fort probable que les 

besoins nutritionnels des populations d’éléphants ainsi que la structure et la composition de la 

forêt jouent un rôle (Short, 1981), de même qu’une possible évolution de la population d’éléphant 

dans la zone d’étude.  

Il faut cependant prendre ces conclusions avec prudence pour plusieurs raisons. Premièrement le 

nombre total d’individus écorcés restant faible, il est difficile d’apprécier les nuances et les petites 

variations d’une situation à l’autre. Deuxièmement, de nombreuses espèces n’étaient 

représentées que par un individu. Par conséquent, les chances que cet individu soit représentatif 

de l’espèce sont faibles. Troisièmement, l’évolution de la population d’éléphant de 1992 à 2021 

est inconnue, hors, il apparaît évident que ce facteur joue un rôle essentiel dans l’écorcement.  

Des études complémentaires seraient nécessaires pour mieux appréhender l’évolution temporelle 

de l’écorcement. Des études focalisées sur certaines espèces sont souhaitables. Par exemple, 

S.gabonensis a été déclarée comme peu écorcée au sein du parc National de la Lopé par Lee 

White (1992) alors qu’au Ghana, Short (1981) la présente comme une des espèces majoritairement 
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écorcées. Lors des inventaires effectués dans cette étude et lors de nombreuses observations 

personnelles, cette espèce apparaît aujourd’hui particulièrement ciblée et il est rare de trouver un 

individu ne présentant ni cicatrice ni marque d’écorcement.  

Il serait alors intéressant d’essayer de dégager les raisons de cette évolution en comparant la 

situation de la Lopé en 2021 avec celle présentée par Short (1981) au Ghana.  

Les études effectuées sur l’écorcement par l’éléphant de savane concluent souvent que ce dernier 

consomme l’écorce principalement durant le milieu et la fin de saison sèche (Ihwagi et al. 2012, 

Seloana et al. 2018). Il serait par conséquent intéressant d’explorer la possible variation saisonnière 

de l’écorcement par l’éléphant de forêt. En repassant sur les transects régulièrement au cours des 

saisons des pluies et des saisons sèches, il serait possible d’identifier si l’écorcement se fait plus 

ou moins intensément  en fonction de la période de l’année. Ces inventaires réguliers 

permettraient aussi de comparer la mortalité entre les individus écorcés et non-écorcés. 

Enfin, il serait aussi utile de comparer les densités d’éléphants lors des  différentes périodes 

d’inventaire pour évaluer l’importance de ce facteur dans l’intensité de l’écorcement.  

4.2 Identification des variables environnementales explicatives de l’écorcement 

Le second objectif de cette étude visait à identifier les variables environnementales jouant un rôle 

dans la probabilité d’écorcement. Pour cela, 24 parcelles ont été sondées pour y identifier chaque 

individu écorcé. Diverses variables environnementales ont été mesurées au sein et aux alentours 

des parcelles. Ces variables ont ensuite été mises en lien avec la probabilité d’écorcement. 

Des études portant sur l’influence de l’environnement sur la probabilité d’écorcement ont déjà 

été effectuées pour l’éléphant de savane. Aucune étude semblable n’a été retrouvée dans la 

littérature en ce qui concerne l’éléphant de forêt. Cette étude pourrait alors représenter la 

première qui s’y intéresse. 

Quatre variables peuvent significativement influencer l’écorcement dans notre zone d’étude. La 

probabilité qu’un arbre soit écorcé diminue  avec l’altitude et la densité de route. Elle augmente 

avec la densité de salines et la surface terrières d’arbre portant de grands fruits (> 7 m).  

L’influence de l’altitude sur l’écorcement peut être liée de manière indirecte à d’autres facteurs 

comme la pente, Ngama (2018) a en effet montré que les éléphants évitaient les pentes de plus 

de 25%. L’analyse de l’effet de la pente sur l’écorcement n’est cependant pas concluante pour 

l’échantillon testé. Elle pourrait s’expliquer aussi par une attirance envers les fonds de vallées plus. 

L’influence de la densité de salines peut facilement s’expliquer par l’intérêt que portent les  

éléphants à ces milieux (White et al., 1992 ; Maréchal et al., 2009). Il est donc probable que la plus 

grande fréquence d’écorcement s’explique par une plus grande fréquentation de ces lieux. 

L’attirance des éléphants pour les gros fruits a déjà été discutée par Guimarães et al., (2008). A 

l’instar des salines, plus leur densité augmente, plus les écorcements sont fréquents. 

L’influence négative de la présence de routes sur les populations d’éléphants confirme les 

conclusions de Blom et al., (2005), Barnes & Jensen (1987) et Barnes et al., (1991). Ces trois études 

montrent que la densité d’éléphants diminue significativement lorsque la distance à la route 

augmente.  

Alors que des études portant sur l’éléphant de savane montre une corrélation positive entre la 

présence de points d’eau et de rivières et le nombre d’arbres écorcés (Fullllman & Child, 2013 ; 
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Callenge et al., 2001), nous n’avons pu mettre en évidence une telle relation. Cela pourrait peut-

être s’expliquer par une densité de rivières plus élevée dans notre zone d’étude 

D’autres études portant sur l’éléphant de savane montrent une différence d’écorcement selon le 

faciès de végétation (Vanaraj, 2001 ; Ssali et al., 2013). De telles différences ont pu être observées 

dans le cadre de notre étude, avec une plus grande proportion d’individus écorcés dans les 

bosquets et forêts galeries. Plusieurs explications justifieraient un plus faible taux d’individus 

écorcés dans les forêts colonisatrices. D’un point de vue structural, elles abritent plus d’individus 

de faible diamètre (Cuni Sanchez et al., 2016). Hors, l’écorcement se rencontre principalement sur 

les pieds les plus larges (Sheil & Salim, 2004 ; Boundja, 2009 ; Ssali et al., 2013 ; White, 1992). Par 

ailleurs, elles sont majoritairement composées d’espèces peu appétées par l’éléphant comme A. 

klaineana.  

Des études complémentaires, avec un échantillonnage plus important sont toutefois nécessaires 

pour appuyer ces conclusions puisque seulement 28 individus ont été écorcés dans les 24 

parcelles d’études. Une cartographie plus fine des éléments paysagers (pistes d’éléphants, 

rivières,...) serait aussi souhaitable. 

4.3 Caractérisation des pieds écorcés par l’éléphant 

Le troisième objectif visait à caractériser les espèces et les individus écorcés. Pour cela, nous avons 

établi des liens entre la probabilité d’écorcement  et : (i) Une base de données rassemblant les 

caractéristiques spécifiques des espèces inventoriées. ; (ii) Le Dbh de tous les individus 

échantillonnés et  (iii) La variabilité de l’épaisseur d’écorces  de 4 espèces particulièrement prisées. 

L’incidence de la structure de l’écorce sur les préférences de l’éléphant de savane a déjà été 

étudiée par Malan & van Wyk (1993), mais aucune étude s’intéressant à l’influence des 

caractéristiques spécifiques et intraspécifique sur les préférences de l’éléphant de forêt n’ont été 

retrouvée dans la littérature.  

Du point de vue des caractéristiques spécifiques, les éléments possédant le plus grand poids sont 

la couleur de la tranche, le type de forêt préféré par l’espèce, la consommation du fruit par 

l’éléphant, le type de tronc, la taille du fruit mâture et l’épaisseur d’écorce.    

Parmi les individus échantillonnés les éléphants sont plus enclins à écorcer les arbres dont : 

- le rhytidome  est plissé longitudinalement ou rugueux. 

- la tranche émet une odeur mentholée, parfumée ou d’ail (ou oignon pourri). 

- la tranche est granuleuse ou fibreuse. 

- l’écorce est épaisse. 

- l’habitat est la forêt secondaire  

- Le fruit est de grande dimension 

Par ailleurs, au sein d’une même espèce, des Dbh et épaisseur d’écorce croissants influencent 

positivement la probabilité d’écorcement.  

William et al., (2007) ont montré que les espèces présentant un rhytidome écailleux, possèdent 

en général une écorce plus fine. Cela pourrait expliquer, que de telles espèces sont moins 

recherchées dans notre cas. 

Les odeurs d’ail et de pourris ont été principalement attribuées à des espèces issues de la sous-

famille des Mimosoidées telles C.gabunensis, P.bicolor ou encore P.africanum. Il a déjà été prouvé 

que les herbivores peuvent se fier à des stimuli olfactifs pour trouver et identifier les espèces qu’ils 



48 

 

consomment. (Stutz et al., 2016). Ainsi, un processus de feedback-positif post digestion (Schmitt, 

2017) pourrait permettre à l’éléphant d’associer l’odeur dégagée par la tranche ou l’écorce avec 

le bénéfice tiré lors de la consommation de cette écorce. Le profil d’odeur d’une espèce, définie 

par les composés organiques volatils s’en dégageant, serait alors un critère important influençant 

l’écorcement d’un individu plutôt qu’un autre (Stutz et al., 2015).   

Law et al., (1975) suggèrent que les propriétés mécaniques des écorces jouent un rôle dans 

l’écorcement de certaines espèces en le facilitant ou le mitigeant. Thomson (1975) explique que 

la facilité avec laquelle l’écorce se détache du tronc pourrait expliquer la préférence pour certaines 

espèces. Malan et E.van Wyk (1993) rapportent que les éléphants de savane consomment 

davantage les espèces dont la tranche contient une forte proportion de fibres. Cela supporte nos 

observations.  Ces tranches plus fibreuses seraient plus souples et résistantes (Malan & E.van Wyk, 

1993) donc plus faciles à arracher du tronc en large quantité, ce qui permettrait aux éléphants 

d’en consommer une plus grande quantité  pour un moindre effort.  

Autant l’épaisseur d’écorce inter qu’intra-spécifiques sont positivement corrélées avec la 

probabilité de l’écorcement. Il a été prouvé que la largeur du tronc jouait un rôle important dans 

le choix de l’individu à écorcer (White, 1992 ; Short, 1981 ; Sheil & Salim, 2004 ; Boundja, 2009 ; 

Ssali et al., 2013) et que l’épaisseur d’écorce d’un individu augmente avec son diamètre (Williams 

et al., 2007). La relation observée pourrait donc être due principalement à l’augmentation de la 

taille de l’individu.  De même, l’augmentation de l’épaisseur d’écorce avec l’âge pourrait être une 

des causes de l’écorcement privilégié des pieds plus larges.   

De nombreuses études démontrent que les arbres de diamètre plus important sont 

significativement plus écorcés que les individus de petite taille (Sheil & Salim, 2004 ; Boundja, 

2009 ; Ssali et al., 2013). Plusieurs raisons peuvent être avancées. Premièrement, la balance 

coût/bénéfice de l’écorcement plus favorable aux gros arbres (Williams et al., 2007). 

Deuxièmement, un arbre possédant un plus grand diamètre sera en général plus âgé que ses 

congénères. Il y a donc plus de chances qu’il ait déjà été consommé par le passé par un même 

éléphant. Cet éléphant serait alors plus facilement attiré vers cet arbre qu’il connaît, que vers un 

individu plus jeune, par un processus de feedback positif (Schmitt, 2017). Par conséquent, les 

individus âgés seraient connus et reconnus par un plus grand nombre d’éléphants et seraient 

donc plus fréquemment écorcés. 

En observant les familles et sous-familles des 10 espèces présentant les fruits les plus grands (de 

par  leur longueur ou leur largeur), 7 d’entre elles font partie des Fabacées dont 4 Mimosoïdées.  

La relation positive entre probabilité d’écorcement et taille des fruits pourrait s’expliquer d’une 

part par le syndrome mégafaunique (comme B. toxisperma) mais aussi par le fait que les 

Mimosoidae dotés d’écorces attractives ont de longues gousses. 

Enfin, les espèces ligneuses de forêts secondaires sont plus fréquemment écorcées que les 

espèces de forêts mâtures. À nouveau, cela correspondrait aux zones de plus haute densité 

d’éléphant (Granados et al., 2012 ; Cardoso et al., 2020). Sur les 13 individus de forêt secondaire 

écorcés, 11 sont des Fabacées (9 Mimosoidae et 2 Caesalpinioideae) et 2 des Euphorbiacées. 

Wanderi (2007) et Barnes (1983) notent que l’éléphant de savane s’attaque principalement à 

l’écorce du genre Acacia qui fait lui aussi partie des Mimosoidae.  

4.4 Influence de l’écorcement sur l’état sanitaire 

Le quatrième objectif de cette étude était de déceler une possible relation entre dégradation de 

l’état sanitaire et écorcement. Pour cela, un indice sanitaire, IndSan, a été mis au point afin 
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d’évaluer l’état sanitaire individuel d’un arbre donné. Cet indice a été appliqué à une série 

d’individus de sept espèces. Il s’est montré adapté à cette étude. Il est rapide, visuelle et ne 

demande pas une connaissance approfondie en botanique. Ensuite, un modèle prédisant la 

probabilité d’écorcement en fonction d’IndSan été généré pour chaque espèce.   

Nous avons observé une augmentation de la probabilité d’écorcement avec l’augmentation 

d’IndSan. Il serait alors logique en observant les modèles générés de conclure que l’écorcement 

est la cause de cette dégradation. Toutefois, les données récoltées ne permettent pas d’affirmer 

avec certitude un lien de causalité entre écorcement et détérioration sanitaire. Même si diverses 

études montrent l’effet négatif de l’écorcement sur l’état sanitaire de l’arbre (Beuchner & Dawkins, 

1961 ; Laws et al. 1975 ; Schoonenberg et al., 2003), il ne faut pas totalement exclure un possible 

effet de l’état sanitaire sur l’écorcement.  

Il est aussi intéressant de noter que le critère apportant le plus de poids parmi les 8 critères 

d’IndSan varie en fonction de l’espèce. Cela pourrait correspondre à une réaction face à 

l’écorcement qui diffère pour chaque espèce en fonction de sa biologie et des ravageurs et 

pathogènes profitant de l’écorcement.  

Parmi les 4 grands types de réponses énoncés par Sheil et Salim (2004) (évitement, répulsion, 

résistance et résilience),  deux peuvent être attribué aux espèces sondées : la résistance pour 

P.africanum et la résilience pour I.gabonensis.   

P.africanum présente d’importants contreforts à sa base. L’écorcement de cette espèce se 

retrouve le plus souvent sur les surfaces latérales de ces contreforts, ce qui garde la pourriture et 

les potentiels dégâts loin du bois de cœur (Sheil & Salim, 2004) et augmente considérablement 

la surface d’écorce dans la zone sensible (White 1992). Ce dernier point diminue drastiquement 

les chances d’anneaux complets d’écorcement, situation qui entraîne la plupart du temps la mort 

de l’individu touché. 

I.gabonensis n’était que très rarement perçu sans marques d’écorcements. L’espèce montrait une 

capacité de cicatrisation remarquable. De nombreux individus arboraient des cicatrices sur tout 

le pourtour de leur tronc, sur une hauteur de plus de deux mètres depuis le niveau du sol, avec 

de très petites zones de bois dénudé et un bon état sanitaire global. Cette capacité de résilience 

face à l’écorcement expliquerait la relation non significative entre l’état sanitaire et la probabilité 

d’écorcement. 

L’espèce présentant le meilleur état sanitaire, T.tetraptera, ne semble pas posséder de résistances 

physiques marquées, mis à part rarement de petits contreforts ou empattements (Meunier et al., 

2015). Il s’agit également de l’espèce la moins souvent consommée parmi les sept. Il serait alors 

possible que cette espèce se munisse de mécanismes de défense répulsifs ou qu’elle soit capable 

de maintenir ses fonctions vitales à des niveaux suffisants malgré l’écorcement.  

En terme de perspectives, il serait intéressant d’augmenter la taille de l’échantillon et de comparer 

le résultat d’IndSan avec d’autres indices sanitaires, tel la méthode DEPEFEU ou la méthode 

ARCHI, déjà employés en milieux tempéré afin de vérifier sa pertinence. IndSan pourrait 

également être mis en relation avec d’autres critères tels le Dbh ou l’environnement direct. Enfin, 

il serait nécessaire de suivre l’évolution de l’indice dans le temps sur une population de référence. 

4.5 Description de la technicité de l’écorcement par l’éléphant de forêt 

Le cinquième objectif de l’étude était de décrire le comportement et la technicité d’écorcement 

de l’éléphant de forêt. Pour cela, une série de pièges photographiques ont été placés au pied 
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d’espèces fréquemment écorcées. Les éléphants détectés ont été sexés et classés selon leur 

catégorie d’âge. Les évènements présentant un individu qui consommait l’écorce de l’arbre ciblé 

ont été marqués et identifiés séparément. La position des pièges photographiques étant ciblée 

sur des pieds d’arbres fréquemment écorcés, il est ici impossible de déterminer la taille ou la 

structure de la population d’éléphant réelle pour la zone. De plus, il est probable que l’ensemble 

des individus des groupes détectés n’aient pas été perçus pour chaque évènement indépendant.  

La taille moyenne des groupes détectés (1,26) est inférieure à la taille estimée dans la zone en 

1992 par Lee White de 2,60 individus. Il est cependant possible que des individus non détectés 

du groupe se trouvaient hors champ, ce qui expliquerait en partie cette différence.  Parmi la 

population détectée, les dix individus ayant consommé de l’écorce sont pour la grande majorité 

femelle, soit 90% de femelles contre 55% de femelles dans la population. Il n’est pas exclu que le 

dernier individu de sexe indéterminé soit lui aussi de sexe féminin.  

Le fait de n’avoir rencontré aucun juvénile consommant de l’écorce ainsi que la part importante 

d’adultes dans les évènements d’écorcement suggère que ce comportement pourrait être acquis 

par observation et apprentissage. Cette première hypothèse peut être soutenue par l’observation 

faite d’un juvénile frottant ses défenses sur un pied de D.macrocarpum sans en attaquer l’écorce.  

Une autre hypothèse est que ce comportement répondrait principalement à des besoins propres 

aux femelles adultes ou sub-adultes. Cela serait soutenu par l’observation de certaines femelles 

semblant être en gestation ou allaitant au moment de l’écorcement.  

Aucun mâle n’a consommé l’écorce des arbres ciblés. Il serait possible que la taille plus importante 

des défenses portées par les mâles adultes ainsi que leur forme courbée soit un désavantage 

pour la consommation d’écorce par rapport aux défenses plus courtes et droites des femelles. Le 

seul mâle qui s’est intéressé à l’écorce sur l’ensemble des observations a uniquement tenté 

d’arracher l’écorce d’un D.macrocarpum à l’aide de sa trompe à l’endroit où le tronc avait été 

précédemment scarifié par une femelle.  

L’usage médicinal de certaines écorces et plantes par l’éléphant de forêt a déjà été mis en 

évidence (Ngama, 2018). L’usage de l’écorce de C.gabunensis pourrait correspondre à cette 

hypothèse. Celle-ci a déjà montré certaines propriétés antipaludiques (Okokon et al., 2006 ; 

Aldulaimi et al., 2017), antibactériennes (Aldulaimi et al., 2019) et antihelminthiques (Tiku et al., 

2020). Elle est aussi fréquemment utilisée par les populations locales en médecine traditionnelle 

(Meunier et al., 2015). L’éléphant, en s’en enduisant l’intérieur des oreilles pourrait chercher à se 

débarrasser ou à repousser de potentiels parasites. 

Les deux questions principales découlant des observations d’écorcement de cette étude sont : 

« Existe-t-il une variation significative de la quantité et de la fréquence de consommation d’écorce 

entre les catégories d’âge et de sexe d’éléphant ? » et le cas échant « Quelles raisons poussent 

certaines catégories d’individus à consommer l’écorce des essences étudiées ?». 

Pour répondre à la première question, des observations complémentaires s’imposent. Elles 

devraient être conduites lors des quatre saisons.  

La deuxième question est plus délicate. Il faudrait pour y répondre identifier certains individus 

consommant l’écorce pour ensuite obtenir une série de paramètres sur leur état de santé 

générale, dont la présence de parasites ou du paludisme, le contenu des fèces, le taux de 

corticostérone….  
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5 Conclusion 

Cette étude met en lumière de nombreux aspects de l’écorcement des espèces ligneuses par 

l’éléphant de forêt. Elle s’est intéressée à l’évolution des espèces ciblées, aux facteurs 

environnementaux liés à l’écorcement, aux caractéristiques des individus écorcés, à la relation 

entre l’état sanitaire et la probabilité d’écorcement et finalement à la description du 

comportement d’écorcement.  

Il s’agit d’une des premières études évaluant l’évolution temporelle des espèces ciblées par 

l’éléphant de forêt. Bien que le cortège d’espèces consommées ait fortement varié de 1992 à 

2021, la fréquence totale d’individus écorcés au sein de la forêt n’a pas significativement évolué. 

Des recherches approfondies seraient nécessaire afin de déterminer les causes de ces 

modifications.   

Quatre facteurs environnementaux ont été significativement corrélés à la probabilité 

d’écorcement. Dans la zone d’étude, la probabilité d’écorcement est liée positivement à la densité 

de salines et d’arbres fruitiers et négativement à l’altitude et à la densité de route. L’écorcement 

est aussi plus fréquent dans des types de végétation arborant une canopée plus ouverte. Les 

relations liant l’écorcement à ces facteurs environnementaux montrent les mêmes tendances que 

les relations entre ces mêmes facteurs et la densité d’éléphants.   

Notre étude a aussi établi le profil type des individus écorcés au sein de la zone d’étude. Il s’agit 

d’individus au rhytidome plissé longitudinalement ou rugueux, dont la tranche, granuleuse ou 

fibreuse émet une odeur mentholée, parfumée, d’ail ou d’oignon pourri, dont l’écorce est épaisse, 

le fruit de grande dimension et poussant principalement en forêt secondaire. Elle met ainsi en 

lumière l’influence de ces caractéristiques dans la préférence des espèces écorcées.  

L’indice sanitaire mis au point dans cette étude (IndSan) a permis de révéler une relation forte 

entre écorcement et état sanitaire. Les individus écorcés sont plus susceptible d’être en mauvais 

état que les individus non touchés. Parmi les espèces étudiées chacune semble supporter 

l’écorcement de manière différente. P.eetveldeana sera marqué principalement par le 

décollement de l’écorce et la pourriture du bois, P.macrophylla sera marqué par la pourriture du 

bois et des fractures dans le tronc.  

Enfin, l’étude a documenté et décrit le comportement d’écorcement et  décelé le type d’individus 

écorçant en priorité les essences ligneuses. Les observations faites permettent d’alimenter le 

débat sur une possible utilisation médicinale des écorces par l’éléphant et montrent l’importance 

des défenses dans la consommation d’écorce.  

En s’intéressant à de multiples aspects de l’écorcement des espèces ligneuses par l’éléphant de 

forêt, notre étude met en lumière la complexité des interactions entre espèces animales et 

végétales en faisant ressortir les nombreux facteurs, causes et conséquences liés à ce 

comportement. Il ressort enfin qu’il est nécessaire d’étudier ces relations afin de comprendre au 

mieux les besoins de l’éléphant et ainsi, pouvoir simultanément aider à la conservation de l’espèce 

et de son milieu.  
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7  Annexes 
 

Annexe 1 : Indice de préférence d’écorcement pour chaque variable testée ; Pref = Indice de préférence, NbTot = 

Nombre total d’individus inventoriés, NbEc = Nombre d’individus écorcés. 

  

Pref NbTot NbEc 

Ordre Aquifoliales 0.00 3 0  
Celastrales 0.00 1 0  

Cucurbitales 0.00 1 0  
Ericales 0.18 765 3  
Fabales 3.94 389 33  

Gentianales 0.00 84 0  
Lamiales 0.00 30 0  
Laurales 0.00 1 0  

Magnoliales 1.10 380 9  
Malpighiales 1.22 991 26  

Malvales 0.81 228 4  
Oxalidales 0.00 23 0  

Rosales 0.00 18 0  
Santalales 0.83 225 4  
Sapindales 0.26 710 4  

Vitales 0.00 3 0 

Famille Achariaceae 2.21 42 2  
Anacardiaceae 0.00 55 0  

Anisophylleaceae 0.00 1 0  
Annonaceae 0.94 296 6  
Apocynaceae 0.00 2 0  
Bignoniaceae 0.00 14 0  
Burseraceae 0.09 523 1  

Calophyllaceae 46.41 1 1  
Cannabaceae 0.00 7 0  
Celastraceae 0.00 1 0  

Centroplacaceae 0.00 30 0  
Chrysobalanaceae 0.00 13 0  

Clusiaceae 3.09 30 2  
Connaraceae 0.00 21 0  

Dichapetalaceae 0.00 101 0  
Ebenaceae 0.00 754 0  

Erythroxylaceae 0.00 12 0  
Euphorbiaceae 0.57 81 1  

Fabaceae 3.94 389 33  
Gentianaceae 0.00 3 0  

Huaceae 0.00 2 0  
Humiriaceae 10.31 18 4  
Irvingiaceae 5.11 109 12  

Ixonanthaceae 0.00 7 0 



70 

 

 
Lauraceae 0.00 1 0  

Lecythidaceae 15.47 6 2  
Malvaceae 0.81 228 4  
Meliaceae 0.00 64 0  
Moraceae 0.00 10 0  

Myristicaceae 1.66 84 3  
Ochnaceae 0.28 332 2  
Olacaceae 0.83 225 4  
Oleaceae 0.00 16 0  

Pandaceae 0.00 1 0  
Passifloraceae 0.50 92 1  
Phyllanthaceae 0.39 120 1  

Rubiaceae 0.00 79 0  
Rutaceae 0.00 3 0  
Salicaceae 0.00 2 0  

Sapindaceae 2.14 65 3  
Sapotaceae 9.28 5 1  

Stemonuraceae 0.00 3 0  
Urticaceae 0.00 1 0  
Vitaceae 0.00 3 0 

CouleurTranche Blanc 1.49 125 4  
Brun 0.63 295 4  

BrunClair 0.83 782 14  
BrunClaire 0.00 1 0  

Creme 0.82 338 6  
Jaune 1.11 958 23  

Orange 0.00 41 0  
Rose 1.01 461 10  

Rouge 1.20 851 22 

Fibre Amorphe 0.44 1563 15  
Fibreuse 1.38 1745 52  

Granuleuse 1.40 529 16 

Exsudat Non 1.10 2455 58  
Oui 0.83 1397 25 

Desc Exsudat Blanc 0.32 174 1  
Brun 1.43 39 1  

Creme 0.00 8 0  
Jaune 10.98 56 11  
Rouge 2.22 201 8  

Translucide 0.24 919 4 

Présence 
d'odeur 

Non 1.39 1833 55 

 
Oui 0.64 2019 28 

Desc Odeur Ail/Pourri 15.06 37 8  
Autre 0.24 292 1  

Desagreable 0.00 100 0 
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Legumineuse 0.83 587 7  
Mentholatum 17.41 8 2  

Parfumee 2.36 266 9  
Poivre 0.00 162 0  

Resineuse 0.25 568 2 

Base Tronc Cannelé 1.51 153 5  
Contrefort 2.12 632 29  
Cylindrique 0.68 2045 30  

Echasse 0.68 68 1  
Empattement 0.90 923 18  

Liane 0.00 9 0  
Variable 0.00 10 0 

Rhytidome Ecailleux 0.76 1221 20   
Fissure 0.24 1332 7  

Lenticelle 1.44 257 8  
Lisse 1.29 679 19  
Plissé 26.44 7 4  

Rugueux 2.74 321 19 

Caractère For.Sec 3.85 122 13  
Humide 0.00 10 0  

Vieille.For 0.72 1652 33  
Vieille.For/For.Sec 1.16 781 25 

Consommé par  Oui 1 2554 55 

l’éléphant Non 1 1298 28 

 

Annexe 2 : Répartition par espèce de l’inventaire du transect MPAM de 1992, NBTOT = Nombre d’individus 

échantillonnés de l’espèce, NBECOR = Nombre d’individus écorcé de l’espèce, FREQU = fréquence d’écorcement de 

l’espèce, PREF = Taux de préférence d’écorcement de l’espèce. 

MPAM92 SP NBTOT NBECOR FREQU PREF 

 Albizia ferruginea 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Duboscia macrocarpa 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Guibourtia tessmannii 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Tetrapleura tetraptera 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Piptadeniastrum africanum 4,00 3,00 0,75 18,53 

 Pentadesma butyracea 3,00 2,00 0,67 16,47 

 Pentaclethra eetveldeana 12,00 6,00 0,50 12,35 

 Elaeis guineensis 4,00 2,00 0,50 12,35 

 Detarium macrocarpum 2,00 1,00 0,50 12,35 

 Irvingia gabonensis 12,00 4,00 0,33 8,23 

 Barteria fistulosa 3,00 1,00 0,33 8,23 

 Heisteria parvifolia 3,00 1,00 0,33 8,23 

 Irvingia grandifolia 3,00 1,00 0,33 8,23 

 Pentaclethra macrophylla 13,00 4,00 0,31 7,60 

 Klainedoxa trillesii 5,00 1,00 0,20 4,94 

 Strombosiopsis tetrandra 5,00 1,00 0,20 4,94 
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 Ganophyllum giganteum 6,00 1,00 0,17 4,12 

 Desbordesia glaucescens 7,00 1,00 0,14 3,53 

 Eriocoelum macrocarpum 16,00 2,00 0,13 3,09 

 Pycnanthus angolensis 9,00 1,00 0,11 2,74 

 Scottellia coriacea 23,00 2,00 0,09 2,15 

 Pterocarpus soyauxii 12,00 1,00 0,08 2,06 

 Klainedoxa gabonensis 26,00 2,00 0,08 1,90 

 Enantia chlorantha 26,00 1,00 0,04 0,95 

 Lophira alata 75,00 2,00 0,03 0,66 

 Xylopia quintasii 58,00 1,00 0,02 0,43 

 Cola lizae 172,00 2,00 0,01 0,29 

 Aucoumea klaineana 159,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros zenkeri 68,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros dendo 64,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros polystemon 34,00 0,00 0,00 0,00 

 Dacryodes buettneri 30,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichilia prieuriana 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Tapura bouquetiana 16,00 0,00 0,00 0,00 

 Arbre indet. 15,00 0,00 0,00 0,00 

 Maprounea membranacea 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Aporrhiza paniculata 13,00 0,00 0,00 0,00 

 Dacryodes normandii 13,00 0,00 0,00 0,00 

 Polyalthia suaveolens 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Scyphocephalium ochocoa 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros piscatoria 11,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichoscypha acuminata 11,00 0,00 0,00 0,00 

 Euonymus congolensis 10,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia hypolampra 10,00 0,00 0,00 0,00 

 Dichapetalum barteri 9,00 0,00 0,00 0,00 

 Cassipourea congoensis 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium lopense 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros kamerunensis 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Hypodaphnis zenkeri 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Uvariastrum pierreanum 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Pseudospondias 
microcarpa 

6,00 0,00 0,00 0,00 

 Hylodendron gabunense 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Scytopetalum sp. 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Inga carinata 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Julbernardia brieyi 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Testulea gabonensis 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Antidesma laciniatum 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Ceiba pentandra 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros suaveolens 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Ongokea gore 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Pausinystalia macroceras 3,00 0,00 0,00 0,00 
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 Xylopia phloiodora 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Berlinia bracteosa 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Caloncoba glauca 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Canarium schweinfurthii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Carapa procera 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros mannii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Erythroxylum mannii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Homalium letestui 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Massularia acuminata 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Napoleona imperialis 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Nauclea vanderguchtii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Parkia filicoidea 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Phyllanthus diandrus 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Plagiostyles africana 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichilia monadelpha 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Uapaca heudelotii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia aethiopica 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthonotha macrophylla 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Beilschmiedia fulva 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Campylospermum 
elongatum 

1,00 0,00 0,00 0,00 

 Chlorophora excelsa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Corynanthe mayumbensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros camarinensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros crassiflora 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Duvigneaudia inopinata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Klaineanthus gaboniae 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Lannea welwitschii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Letestua durissima 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes gabunensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Millettia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Mitragyna ciliata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Monodora angolensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Newbouldia laevis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Panda oleosa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Paropsia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Phyllanthus acidus 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Phyllanthus polyanthus 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Rauvolfia vomitoria 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Santiria trimera 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Uapaca paludosa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Antidesma sp. 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Baillonella toxisperma 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Beilschmiedia sp. 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Camptostylus mannii 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Casearia barteri 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexe 3 : Répartition par espèce de l’inventaire du transect MPAM de 2021, NBTOT = Nombre d’individus 

échantillonnés de l’espèce, NBECOR = Nombre d’individus écorcé de l’espèce, FREQU = fréquence d’écorcement de 

l’espèce, PREF = Taux de préférence d’écorcement de l’espèce. 

MPAM21 SP NBTOT NBECOR FREQU PREF 

 Albizia ferruginea 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Duboscia macrocarpa 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Guibourtia tessmannii 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Tetrapleura tetraptera 1,00 1,00 1,00 24,70 

 Piptadeniastrum africanum 4,00 3,00 0,75 18,53 

 Pentadesma butyracea 3,00 2,00 0,67 16,47 

 Pentaclethra eetveldeana 12,00 6,00 0,50 12,35 

 Elaeis guineensis 4,00 2,00 0,50 12,35 

 Detarium macrocarpum 2,00 1,00 0,50 12,35 

 Irvingia gabonensis 12,00 4,00 0,33 8,23 

 Barteria fistulosa 3,00 1,00 0,33 8,23 

 Heisteria parvifolia 3,00 1,00 0,33 8,23 

 Irvingia grandifolia 3,00 1,00 0,33 8,23 

 Pentaclethra macrophylla 13,00 4,00 0,31 7,60 

 Klainedoxa trillesii 5,00 1,00 0,20 4,94 

 Strombosiopsis tetrandra 5,00 1,00 0,20 4,94 

 Ganophyllum giganteum 6,00 1,00 0,17 4,12 

 Desbordesia glaucescens 7,00 1,00 0,14 3,53 

 Eriocoelum macrocarpum 16,00 2,00 0,13 3,09 

 Pycnanthus angolensis 9,00 1,00 0,11 2,74 

 Scottellia coriacea 23,00 2,00 0,09 2,15 

 Pterocarpus soyauxii 12,00 1,00 0,08 2,06 

 Klainedoxa gabonensis 26,00 2,00 0,08 1,90 

 Enantia chlorantha 26,00 1,00 0,04 0,95 

 Lophira alata 75,00 2,00 0,03 0,66 

 Xylopia quintasii 58,00 1,00 0,02 0,43 

 Cola lizae 172,00 2,00 0,01 0,29 

 Aucoumea klaineana 159,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros zenkeri 68,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros dendo 64,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros polystemon 34,00 0,00 0,00 0,00 

 Dacryodes buettneri 30,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichilia prieuriana 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Tapura bouquetiana 16,00 0,00 0,00 0,00 

 Arbre indet. 15,00 0,00 0,00 0,00 

 Maprounea membranacea 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Aporrhiza paniculata 13,00 0,00 0,00 0,00 

 Dacryodes normandii 13,00 0,00 0,00 0,00 

 Polyalthia suaveolens 12,00 0,00 0,00 0,00 
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 Scyphocephalium ochocoa 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros piscatoria 11,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichoscypha acuminata 11,00 0,00 0,00 0,00 

 Euonymus congolensis 10,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia hypolampra 10,00 0,00 0,00 0,00 

 Dichapetalum barteri 9,00 0,00 0,00 0,00 

 Cassipourea congoensis 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium lopense 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros kamerunensis 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Hypodaphnis zenkeri 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Uvariastrum pierreanum 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Pseudospondias 
microcarpa 

6,00 0,00 0,00 0,00 

 Hylodendron gabunense 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Scytopetalum sp. 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Inga carinata 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Julbernardia brieyi 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Testulea gabonensis 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Antidesma laciniatum 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Ceiba pentandra 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros suaveolens 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Ongokea gore 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Pausinystalia macroceras 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia phloiodora 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Berlinia bracteosa 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Caloncoba glauca 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Canarium schweinfurthii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Carapa procera 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros mannii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Erythroxylum mannii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Homalium letestui 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Massularia acuminata 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Napoleona imperialis 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Nauclea vanderguchtii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Parkia filicoidea 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Phyllanthus diandrus 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Plagiostyles africana 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichilia monadelpha 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Uapaca heudelotii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia aethiopica 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthonotha macrophylla 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Beilschmiedia fulva 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Campylospermum 
elongatum 

1,00 0,00 0,00 0,00 

 Chlorophora excelsa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Corynanthe mayumbensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros camarinensis 1,00 0,00 0,00 0,00 
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 Diospyros crassiflora 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Duvigneaudia inopinata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Klaineanthus gaboniae 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Lannea welwitschii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Letestua durissima 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes gabunensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Millettia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Mitragyna ciliata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Monodora angolensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Newbouldia laevis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Panda oleosa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Paropsia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Phyllanthus acidus 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Phyllanthus polyanthus 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Rauvolfia vomitoria 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Santiria trimera 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Uapaca paludosa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 

Annexe 4 : Répartition par espèce de l’inventaire du transect WW de 1992, NBTOT = Nombre d’individus échantillonnés 

de l’espèce, NBECOR = Nombre d’individus écorcé de l’espèce, FREQU = fréquence d’écorcement de l’espèce, PREF = 

Taux de préférence d’écorcement de l’espèce. 

WW92 SP NBTOT NBECOR FREQU PREF 

 Baillonella toxisperma 1,00 1,00 1,00 61,09 

 Samanea leptophylla 1,00 1,00 1,00 61,09 

 Scorodophloeus zenkeri 4,00 2,00 0,50 30,54 

 Distemonanthus benthamianus 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Donella pruniformis 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Irvingia grandifolia 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Piptadeniastrum africanum 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Petersianthus macrocarpus 5,00 2,00 0,40 24,43 

 Dacryodes normandii 10,00 2,00 0,20 12,22 

 Pentaclethra eetveldeana 5,00 1,00 0,20 12,22 

 Staudtia kamerunensis 5,00 1,00 0,20 12,22 

 Klainedoxa gabonensis 6,00 1,00 0,17 10,18 

 Arbre indet. 36,00 3,00 0,08 5,09 

 Pentaclethra macrophylla 13,00 1,00 0,08 4,70 

 Strombosiopsis tetrandra 50,00 2,00 0,04 2,44 

 Scyphocephalium ochocoa 55,00 2,00 0,04 2,22 

 Dacryodes buettneri 83,00 0,00 0,00 0,00 

 Strombosia zenkeri 79,00 0,00 0,00 0,00 

 Aucoumea klaineana 76,00 0,00 0,00 0,00 

 Augouardia letestui 65,00 0,00 0,00 0,00 

 Corynanthe mayumbensis 62,00 0,00 0,00 0,00 

 Santiria trimera 58,00 0,00 0,00 0,00 

 Coula edulis 55,00 0,00 0,00 0,00 

 Sindoropsis letestui 46,00 0,00 0,00 0,00 
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 Maprounea membranacea 38,00 0,00 0,00 0,00 

 Beilschmiedia sp. 30,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium soyauxii 29,00 0,00 0,00 0,00 

 Polyalthia suaveolens 26,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia aethiopica 26,00 0,00 0,00 0,00 

 Desbordesia glaucescens 21,00 0,00 0,00 0,00 

 Centroplacus glaucinus 20,00 0,00 0,00 0,00 

 Calpocalyx sp. 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Carapa procera 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Garcinia afzelii 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Nauclea diderrichii 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros dendo 16,00 0,00 0,00 0,00 

 Pycnanthus angolensis 16,00 0,00 0,00 0,00 

 Heisteria parvifolia 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Irvingia gabonensis 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Plagiostyles africana 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Mareyopsis longifolia 13,00 0,00 0,00 0,00 

 Liane indet. 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Placodiscus opacus 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichoscypha abut 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Barteria fistulosa 10,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros sp. 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Ongokea gore 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Polyalthia sp. 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Scyphocephalium mannii 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Celtis tessmannii 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros melocarpa 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Duvigneaudia inopinata 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes glabra 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Strombosia pustulata 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Symphonia globulifera 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Paraberlinia bifoliolata 6,00 0,00 0,00 0,00 

 Pterocarpus soyauxii 6,00 0,00 0,00 0,00 

 Testulea gabonensis 6,00 0,00 0,00 0,00 

 Canarium schweinfurthii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium dinklagei 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium lopense 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Eriocoelum macrocarpum 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Garcinia sp. 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Hymenostegia pellegrinii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Millettia laurentii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Rinorea ilicifolia 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Scottellia coriacea 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia quintasii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Annickia chlorantha 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros boala 4,00 0,00 0,00 0,00 
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 Diospyros polystemon 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Guibourtia tessmannii 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Klainedoxa trillesii 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Lophira alata 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Manilkara fouilloyana 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Mitragyna ciliata 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Ptychopetalum petiolatum 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Treculia obovoidea 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Berlinia auriculata 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Caloncoba glauca 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Camptostylus mannii 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Cylicodiscus gabunensis 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Greenwayodendron suaveolens 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Lasianthera africana 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Macaranga monandra 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Rinorea sp. 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Scytopetalum sp. 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichoscypha acuminata 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Afrostyrax lepidophyllus 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Amphimas ferrugineus 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthonotha ferruginea 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium pachyphyllum 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros mannii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros piscatoria 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Duboscia macrocarpa 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Enantia chlorantha 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Gomphia flava 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Guibourtia demeusei 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Inga carinata 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes aubrevillei 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes gabunensis 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Napoleona imperialis 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Pentadesma grandifolia 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Scaphopetalum blackii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Uapaca sp. 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia staudtii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Anisophyllea polyneura 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthocleista sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthonotha macrophylla 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Antrocaryon klaineanum 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Araliopsis sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Chlorophora excelsa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Cola mahoundensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Crudia gabonensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Crudia harmsiana 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Dacryodes edulis 1,00 0,00 0,00 0,00 
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 Daniella klainei 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Discoglypremna caloneura 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Duvigneaudia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Erythrophleum ivorense 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Erythroxylum mannii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Eurypetalum batesii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Fagara tessmannii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Fillaeopsis discophora 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Gambeya africana 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Gambeya sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Guibourtia ehie 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Lecomtedoxa sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Maesobotrya pynaertii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Mareya micrantha 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Massularia acuminata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Nauclea vanderguchtii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Neochevalierodendron stephanii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Newtonia leucocarpa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Ouratea myrioneura 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pancovia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pancovia turbinata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Paraberlinia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Parinari excelsa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Parkia bicolor 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Paropsia grewioides 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pauridiantha sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pausinystalia johimbe 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Staudtia gabonensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia hypolampra 1,00 0,00 0,00 0,00 

 

Annexe 5 : Répartition par espèce de l’inventaire du transect WW de 2021, NBTOT = Nombre d’individus échantillonnés 

de l’espèce, NBECOR = Nombre d’individus écorcé de l’espèce, FREQU = fréquence d’écorcement de l’espèce, PREF = 

Taux de préférence d’écorcement de l’espèce. 

WW21 SP NBTOT NBECOR FREQU PREF 

 Baillonella toxisperma 1,00 1,00 1,00 61,09 

 Samanea leptophylla 1,00 1,00 1,00 61,09 

 Scorodophloeus zenkeri 4,00 2,00 0,50 30,54 

 Distemonanthus 
benthamianus 

2,00 1,00 0,50 30,54 

 Donella pruniformis 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Irvingia grandifolia 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Piptadeniastrum africanum 2,00 1,00 0,50 30,54 

 Petersianthus macrocarpus 5,00 2,00 0,40 24,43 

 Dacryodes normandii 10,00 2,00 0,20 12,22 

 Pentaclethra eetveldeana 5,00 1,00 0,20 12,22 

 Staudtia kamerunensis 5,00 1,00 0,20 12,22 
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 Klainedoxa gabonensis 6,00 1,00 0,17 10,18 

 Arbre indet. 36,00 3,00 0,08 5,09 

 Pentaclethra macrophylla 13,00 1,00 0,08 4,70 

 Strombosiopsis tetrandra 50,00 2,00 0,04 2,44 

 Scyphocephalium ochocoa 55,00 2,00 0,04 2,22 

 Dacryodes buettneri 83,00 0,00 0,00 0,00 

 Strombosia zenkeri 79,00 0,00 0,00 0,00 

 Aucoumea klaineana 76,00 0,00 0,00 0,00 

 Augouardia letestui 65,00 0,00 0,00 0,00 

 Corynanthe mayumbensis 62,00 0,00 0,00 0,00 

 Santiria trimera 58,00 0,00 0,00 0,00 

 Coula edulis 55,00 0,00 0,00 0,00 

 Sindoropsis letestui 46,00 0,00 0,00 0,00 

 Maprounea membranacea 38,00 0,00 0,00 0,00 

 Beilschmiedia sp. 30,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium soyauxii 29,00 0,00 0,00 0,00 

 Polyalthia suaveolens 26,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia aethiopica 26,00 0,00 0,00 0,00 

 Desbordesia glaucescens 21,00 0,00 0,00 0,00 

 Centroplacus glaucinus 20,00 0,00 0,00 0,00 

 Calpocalyx sp. 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Carapa procera 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Garcinia afzelii 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Nauclea diderrichii 18,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros dendo 16,00 0,00 0,00 0,00 

 Pycnanthus angolensis 16,00 0,00 0,00 0,00 

 Heisteria parvifolia 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Irvingia gabonensis 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Plagiostyles africana 14,00 0,00 0,00 0,00 

 Mareyopsis longifolia 13,00 0,00 0,00 0,00 

 Liane indet. 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Placodiscus opacus 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichoscypha abut 12,00 0,00 0,00 0,00 

 Barteria fistulosa 10,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros sp. 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Ongokea gore 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Polyalthia sp. 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Scyphocephalium mannii 8,00 0,00 0,00 0,00 

 Celtis tessmannii 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros melocarpa 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Duvigneaudia inopinata 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes glabra 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Strombosia pustulata 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Symphonia globulifera 7,00 0,00 0,00 0,00 

 Paraberlinia bifoliolata 6,00 0,00 0,00 0,00 

 Pterocarpus soyauxii 6,00 0,00 0,00 0,00 
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 Testulea gabonensis 6,00 0,00 0,00 0,00 

 Canarium schweinfurthii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium dinklagei 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium lopense 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Eriocoelum macrocarpum 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Garcinia sp. 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Hymenostegia pellegrinii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Millettia laurentii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Rinorea ilicifolia 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Scottellia coriacea 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia quintasii 5,00 0,00 0,00 0,00 

 Annickia chlorantha 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros boala 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros polystemon 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Guibourtia tessmannii 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Klainedoxa trillesii 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Lophira alata 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Manilkara fouilloyana 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Mitragyna ciliata 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Ptychopetalum petiolatum 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Treculia obovoidea 4,00 0,00 0,00 0,00 

 Berlinia auriculata 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Caloncoba glauca 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Camptostylus mannii 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Cylicodiscus gabunensis 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Greenwayodendron 
suaveolens 

3,00 0,00 0,00 0,00 

 Lasianthera africana 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Macaranga monandra 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Rinorea sp. 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Scytopetalum sp. 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Trichoscypha acuminata 3,00 0,00 0,00 0,00 

 Afrostyrax lepidophyllus 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Amphimas ferrugineus 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthonotha ferruginea 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Dialium pachyphyllum 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros mannii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Diospyros piscatoria 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Duboscia macrocarpa 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Enantia chlorantha 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Gomphia flava 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Guibourtia demeusei 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Inga carinata 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes aubrevillei 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Maranthes gabunensis 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Napoleona imperialis 2,00 0,00 0,00 0,00 
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 Pentadesma grandifolia 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Scaphopetalum blackii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Uapaca sp. 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia staudtii 2,00 0,00 0,00 0,00 

 Anisophyllea polyneura 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthocleista sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Anthonotha macrophylla 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Antrocaryon klaineanum 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Araliopsis sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Chlorophora excelsa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Cola mahoundensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Crudia gabonensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Crudia harmsiana 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Dacryodes edulis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Daniella klainei 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Discoglypremna caloneura 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Duvigneaudia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Erythrophleum ivorense 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Erythroxylum mannii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Eurypetalum batesii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Fagara tessmannii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Fillaeopsis discophora 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Gambeya africana 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Gambeya sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Guibourtia ehie 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Lecomtedoxa sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Maesobotrya pynaertii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Mareya micrantha 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Massularia acuminata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Nauclea vanderguchtii 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Neochevalierodendron 
stephanii 

1,00 0,00 0,00 0,00 

 Newtonia leucocarpa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Ouratea myrioneura 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pancovia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pancovia turbinata 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Paraberlinia sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Parinari excelsa 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Parkia bicolor 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Paropsia grewioides 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pauridiantha sp. 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Pausinystalia johimbe 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Staudtia gabonensis 1,00 0,00 0,00 0,00 

 Xylopia hypolampra 1,00 0,00 0,00 0,00 

 

 


